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PORTRAIT DU TERRITOIRE

Les paysages de la vallée de la rivière Jacques-Cartier à 
Tewkesbury résultent d’un équilibre fragile entre la puissance 
des éléments naturels et les établissements humains, 
notamment les activités agricoles. Ces paysages champêtres 
et forestiers font corps avec la nature sauvage.

Les sommets arrondis du piedmont laurentien et leurs versants 
forment une vallée profonde au fond de laquelle coule la rivière 
Jacques-Cartier. Prenant source au cœur du plateau laurentien, 
la rivière creuse un sillon de plusieurs kilomètres de long. À 
la hauteur de Tewkesbury, cette vallée s’élargit légèrement, 
permettant les exploitations agricoles les plus en amont de la 
rivière. 

Les terres défrichées avec labeur, les exploitations agro-
forestières, les fermes et les habitations éparses ont habillé ce 
paysage sauvage pour lui donner des couleurs rurales. Tant le 
plateau sud-ouest que les berges plus au nord-est ont ensuite 
été occupés par la villégiature au 20e siècle. Le tout formant un 
ensemble cohérent, équilibré, serein et tranquille côtoyant de 
près la nature.

Les perspectives visuelles que permettent la topographie 
et les champs agricoles sont dégagées, ouvertes, souvent 
composées harmonieusement et parfois spectaculaires. Les 
plus remarquables s’élaborent toujours autour des éléments 
naturels et des activités humaines, principalement agricoles. 

Figure 1 : Secteur nord-est de Tewkesbury, 2005.
Source : Corporation du Bassin de la Jacques-Cartier
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INTRODUCTION
LES PAYSAGES DE TEWKESBURY : CONNAÎTRE ET COMPRENDRE 

POUR AGIR

Dès sa création en 1999, l’Association des citoyens et citoyennes 
de Tewkesbury se donnait le mandat de protéger et de conserver 
l’intégrité du patrimoine naturel de Tewkesbury et de s’assurer que 
tout développement touristique, sportif ou autre respecte le caractère 
exceptionnel de ce territoire.

L’Association s’est donc employée, via son Comité d’aménagement, à 
travailler sur plusieurs dossiers pour préserver le caractère agropastoral 
de la vallée et faire reconnaître les spécificités de ce territoire lors des 
consultations publiques menées soit par la Municipalité des cantons 
unis de Stoneham-et-Tewkesbury, soit par la MRC de La Jacques-
Cartier. Cette implication dans des dossiers d’aménagement du territoire 
a permis notamment d’autoriser la poursuite de l’élevage dans la vallée 
et d’adopter une nouvelle réglementation sur la coupe forestière, deux 
mesures importantes  pour préserver le caractère champêtre et forestier 
du territoire.

À partir de 2005, les travaux de l’Association s’orientent sur la 
problématique des paysages, notamment à la suite des célébrations 
du 150e anniversaire de fondation de Tewkesbury, célébrations qui ont 
permis de faire un double constat :

• les paysages de Tewkesbury font partie du patrimoine collectif des 
résidents de la Vallée;

• les paysages de Tewkesbury, reconnus pour leur caractère 
agropastoral, sont en train de   changer.

À quoi ressemblera Tewkesbury dans 50 ans? Telle était la question 
posée lors de la clôture de ces fêtes.

D’où un intérêt accru et des travaux plus poussés de la part de 
l’Association pour s’informer, produire des mémoires et participer 
aux diverses consultations publiques touchant aux problématiques 
culturelles, patrimoniales et paysagères  : consultation sur la politique 
culturelle de la MRC de La Jacques-Cartier, consultation sur le Livre 
Vert proposant une nouvelle politique québécoise du patrimoine culturel, 

participation aux audiences de la Commission parlementaire 
sur le projet de Loi 82 sur le Patrimoine culturel québécois, 
colloques et conférences. 

En continuité avec ces démarches, l’Association décide de 
profiter d’un appel d’offre lancé par le ministère de la Culture 
et des Communications du Québec pour obtenir une subvention 
lui permettant de réaliser une étude sur les caractéristiques 
paysagères de Tewkesbury inscrites à l’intérieur du corridor 
panoramique.

L’Association s’est assurée d’avoir le support des partenaires 
concernés  : la Municipalité des cantons unis de Stoneham-
et-Tewkesbury et la MRC de La Jacques-Cartier. Un comité de 
suivi regroupant ces deux principaux partenaires avec d’autres 
organismes régionaux a permis d’établir les bases d’une 
collaboration fructueuse.

L’étude de caractérisation effectuée fin 2013 – début 2014 par 
les architectes et urbaniste du Groupe A permet de documenter 
de façon rigoureuse les paysages de la vallée de la rivière 
Jacques-Cartier à Tewkesbury. Les descriptifs, la cartographie 
et les photos fournissent des données et des repères importants 
pour connaître et comprendre les changements en cours. La 
perspective historique permet d’apprécier l’évolution dans 
le temps à la lumière des développements et du partage des 
usages du territoire.

Avec cette étude, on constate qu’un équilibre harmonieux s’est 
établi entre les éléments naturels et l’intervention humaine, 
conséquence des activités agroforestières originelles mais 
aussi de l’implantation résidentielle et récréotouristique plus 
récente. Or, cet équilibre est en train de se modifier rapidement 
en raison du déclin rapide des activités primaires, notamment 
agricoles. Cela affecte grandement les perspectives visuelles 

Figure 2 : Paysages à Tewkesbury, vers 1930
Source : Société d’Histoire de Stoneham-Tewkesbury
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ont guidés et appuyés à chacune des étapes et merci à nos concitoyens et 
concitoyennes  qui ont répondu à notre appel. Sans leurs commentaires 
et leur participation, rien de ce qui suit n’aurait de sens véritable.

La présidente,

Agathe Darveau

Association des citoyens et citoyennes de Tewkesbury 

et, par conséquent, l’observation des paysages. Certaines perspectives 
parmi les plus remarquables sont sur le point de disparaître avec l le 
retour des champs à la friche et la repousse forestière.

Par ailleurs, la pression du développement résidentiel et récréotouristique 
suscitée par le site exceptionnel de Tewkesbury et la rivière, à proximité 
de Québec, peut entraîner le morcellement éventuel des grandes terres 
et modifier encore plus rapidement les usages traditionnels. Cette 
pression constitue une menace certaine pour les paysages.

Sur la base des connaissances fournies par cette étude, l’Association 
devait poursuivre plus avant, notamment par une démarche de 
consultation auprès de l’ensemble des résidents. Cette étape faisait 
partie du projet approuvé par le ministère de la Culture et des 
Communications et nous semblait essentielle pour aller recueillir les 
perceptions des résidents, leurs préférences et leurs jugements sur la 
qualité des paysages de Tewkesbury.

Nous proposions, avec la mise en place de cette deuxième étape, 
d’engager une réflexion collective basée sur des connaissances plus 
approfondies et sur une lecture commune des enjeux qui peuvent 
menacer le devenir de ces paysages. Cette étape de consultation a été 
menée entre juin et octobre 2014. La participation des résidents à chacune 
des trois activités fut au-delà de nos attentes. Il y a manifestement un 
réel intérêt pour la préservation des paysages et cette préoccupation 
explique sans doute un engagement social plus important de la part des 
résidents en regard des questions reliées au développement du territoire.

C’est donc avec  grand plaisir que nous présentons ce rapport synthèse 
rédigé en collaboration avec le Groupe A qui a accepté d’animer les 
différentes étapes de la consultation après avoir mené l’étude de 
caractérisation. Les résultats de cette consultation nous donnent 
confiance pour envisager les  étapes subséquentes, notamment si 
nous voulons que les paysages de Tewkesbury obtiennent un statut 
de protection dans le cadre de la Loi sur le Patrimoine culturel. Il s’agit 

là d’un objectif à long terme qui implique une approche concertée 
avec l’ensemble des intervenants responsables de l’aménagement du 
territoire.

En terminant, qu’il nous soit permis de remercier tous les partenaires pour 
leur appui tout au long de ce projet. Il faut mentionner d’abord le soutien 
financier important du ministère de la Culture et des Communications 
qui, dans le cadre du Fonds du patrimoine culturel québécois, nous a 
accordé une subvention permettant de démarrer tout le projet. Sans cette 
subvention, il n’y aurait pas eu d’étude de caractérisation. Nous devons 
également remercier la Municipalité des cantons unis de Stoneham-et-
Tewkesbury et son maire, monsieur Robert Miller qui, dès le départ, a 
saisi l’intérêt d’une telle étude et nous a appuyé sur le plan financier. 
Nous voulons également remercier la MRC de La Jacques- Cartier qui 
a fait partie du premier noyau de partenaires et qui nous a par la suite 
accordé une aide financière très appréciée pour produire les documents 
de consultation. D’autres appuis se sont ajoutés en cours de route et nous 
remercions vivement le député du comté de Chauveau, monsieur Gérard 
Deltell ainsi que la Caisse populaire Desjardins de Charlesbourg  pour 
leur intérêt à soutenir financièrement cette démarche de consultation.

L’Association n’aurait pas pu mener seule la démarche de consultation 
si nous n’avions pas bénéficié des services professionnels du Groupe A. 
Nous avons beaucoup appris à leur contact et nous avons apprécié leur 
disponibilité lors de l’étude de caractérisation et plus récemment dans la 
démarche de consultation.

Enfin, il faut souligner que sans la contribution et la collaboration des 
membres du Comité d’aménagement de l’Association qui se consacrent 
depuis plusieurs années à travailler sur la problématique des paysages 
et qui ont su rassembler les ressources nécessaires pour mener à bien 
le projet, nous ne disposerions pas de ces deux outils indispensables, 
l’étude de caractérisation et le rapport synthèse de la consultation, pour 
pousser plus avant nos démarches pour la préservation et la mise en 
valeur de nos paysages. Merci également à tous nos membres qui nous 
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PARTIE 1
MÉTHODOLOGIE DE LA DÉMARCHE DE CONSULTATION 

Connaître et reconnaître les qualités d’un paysage est un acte à la 
fois personnel et collectif. Chacun le perçoit individuellement et le vit 
de façon quasi introspective dans son quotidien. Cette perception est 
influencée par le  bagage culturel  qui teinte l’image mentale que l’on 
se fait du paysage. Ainsi, même s’il constitue souvent la toile de fond 
de nos activités, aussi banales soient-elles, l’avenir d’un paysage est 
l’affaire d’une communauté, d’une prise de conscience collective de 
l’importance des gestes que l’on devrait poser pour sa conservation et 
sa mise en valeur. 

Si les paysages influencent réellement la qualité du cadre de vie, s’ils 
constituent un facteur d’attractivité sociale et de développement 
économique et s’ils sont une composante de plus en plus importante 
de la planification de l’aménagement du territoire, alors deux  questions 
importantes se posent  : Quel est le devenir des paysages de la vallée 
de la rivière Jacques-Cartier et plus spécifiquement du secteur de 
Tewkesbury? Quel sera le legs aux générations futures qui viendront 
s’établir ou visiter ce secteur si particulier?

Ce questionnement constituait la toile de fond de la démarche 
de consultation.  L’Association souhaitait en effet permettre 
une mise en commun des opinions, des points de vue, des 
attentes, voire même des craintes à l’égard du devenir des 
paysages de Tewkesbury. Pour cela, il était important de 
connaître à partir des données de l’étude de  caractérisation, 
les perceptions de ceux et celles qui vivent  au quotidien dans 
ces paysages et de les interroger sur les valeurs rattachées à 
leurs perceptions. L’Association souhaitait également pouvoir 
identifier le niveau d’engagement  collectif de la population 
quant au développement d’un projet de paysage permettant 
de transmettre aux générations futures les caractéristiques 
essentielles qui définissent aujourd’hui Tewkesbury.

La démarche de consultation s’est étalée sur quatre mois en 
2014 afin de permettre aux participants d’avoir le temps de 
prendre connaissance des différents rapports et documents  
mis à leur disposition sur le site Internet de l’Association. La 
consultation s’est articulée autour de trois activités : une soirée 
d’information le 11 juin, une visite terrain le 6 septembre et un 
atelier de mise en commun le 25 octobre. Des représentants 
du Groupe A   participèrent à chacune de ces activités pour 
lesquelles ils avaient préparé un matériel spécifique. La 
consultation visait l’ensemble de la population  de Tewkesbury 
et la diffusion des informations et du matériel fut réalisée par 
voie postale auprès de tous les résidents. L’Association a 
également utilisé son bulletin Au Courant ainsi que les journaux 
locaux pour diffuser  l’information entre chaque activité. 

Figure 3 : La rivière et la vallée, depuis l’avenue Jacques-Cartier Nord
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1.1  LA SOIRÉE DU 11 JUIN 2014

La soirée d’information du 11 juin avait pour objet de présenter à 
l’ensemble des résidents de Tewkesbury les résultats de l’étude 
de caractérisation des paysages de Tewkesbury. Tous les 
résidents avaient reçu par la poste une invitation personnelle et 
un dépliant résumant l’ensemble de la démarche poursuivie par 
l’Association ainsi que les principales données de l’étude (voir 
l’annexe 1). Plus d’une soixantaine de personnes participaient 
à cette activité.  

La présentation sur grand écran faisait ressortir les faits 
saillants de cette étude : 

• Il existe un équilibre fragile entre les caractéristiques des 
aménagements humains issus notamment de l’agriculture 
et les éléments naturels sur le territoire de Tewkesbury.

• Le paysage est agropastoral et a évolué en ce sens jusque 
dans les années 1960. On assiste depuis ce moment à une 
régression assez importante de l’activité agroforestière.

• Depuis une cinquantaine d’années, de nouveaux usages 
(villégiature, résidentiel, récréotourisme) se sont ajoutés 
aux activités agroforestières.

• Les trois composantes prédominantes des paysages de 
Tewkesbury sont :

• la rivière Jacques-Cartier;
• le relief montagneux formant les deux versants de la vallée;
• les activités agroforestières ou plus spécifiquement leurs 

traces imprégnées physiquement dans le terroir.
• Le territoire peut se découper en six unités distinctes 

de paysage dont l’histoire et la morphologie des 
aménagements et des éléments naturels diffèrent.

• Parmi les  nombreuses perspectives visuelles, certaines 
offrent des vues exceptionnelles. 

• L’une des menaces   à ces perspectives visuelles  provient de 
l’accroissement de la superficie du couvert forestier au détriment 
des surfaces agricoles cultivées. La diminution des activités 
agricoles et la réglementation actuelle sur la coupe forestière 
expliquent en partie ces transformations.  

Cette soirée d’information visait à sensibiliser les participants à 
l’intérêt de mieux connaître leur territoire, notamment  à partir de 
cette étude de caractérisation rendue disponible sur le site Internet de 
l’Association mais aussi à inciter les personnes présentes à profiter de 
la saison estivale pour parcourir le territoire et regarder les différentes 
perspectives visuelles avec des « yeux neufs ». 

La soirée  était animée par la journaliste de Radio-Canada, madame 
Hélène Raymond, bien connue pour son intérêt pour les questions 
environnementales et l’avenir des territoires agricoles. Des représentants 
de Notre-Dame-des-Sept-Douleurs (île Verte) et de la Côte-de-Beaupré 
qui, dans leur milieu respectif, ont déjà amorcé une telle réflexion avec 
leurs concitoyens et entrepris des actions visant à mettre en valeur leur 
patrimoine ont généreusement partagé leur expérience et leur expertise 
avec les participants.

1.2  LA VISITE COMMENTÉE  DU SAMEDI 6 SEPTEMBRE 2014

L’objectif de cette visite par autobus était d’inviter les résidents à 
effectuer un parcours commenté des six secteurs délimités dans l’étude. 
Des architectes du Groupe A en assuraient l’animation.  

À des fins d’annotation, tous les participants avaient en leur possession 
un dépliant cartonné permettant de mieux repérer  les unités de paysage 
et les perspectives visuelles répertoriées dans l’étude de caractérisation 
(voir l’annexe 2).  Il s’agissait d’une activité d’immersion sur le terrain 
permettant à chaque participant de s’approprier visuellement des parties 
du territoire qui lui étaient parfois méconnues. Cet exercice a permis une 
prise de conscience plus large de la situation des paysages, en croisant 
leurs observations avec celles contenues dans le rapport, démystifiant 
parfois pour certains ces nouvelles façons d’observer et de comprendre 
leur environnement. 

À la fin de cette  activité, les participants étaient invités à répondre à un 
questionnaire joint au dépliant. Ce questionnaire figure à l’annexe 3 de 
ce rapport. L’objectif était d’abord de recueillir leur appréciation générale 
des perspectives visuelles identifiées dans l’étude de caractérisation 
mais aussi de connaître leurs perceptions, leurs sentiments et la valeur 
qu’ils accordaient à ces paysages. Un rappel fut effectué dès la semaine 
suivante auprès de l’ensemble des résidents pour les inciter à répondre 
à ce questionnaire.

Au total, plus d’une cinquantaine de questionnaires furent complétés, 
permettant ainsi de saisir  les perceptions et l’état de la réflexion de 
ces répondants concernant les paysages de Tewkesbury. L’ensemble 
de l’activité du 6 septembre a ainsi fourni beaucoup de matériel pour 
préparer l’atelier du 25 octobre. 
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1.3  L’ATELIER DU 25 OCTOBRE 2014

Cette troisième et dernière activité de la consultation avait comme objectif 
de présenter dans un premier temps les perceptions et les attentes des 
résidents ayant participé à l’activité du 6 septembre. Dans un second 
temps, après une présentation sur grand écran d’expériences menées 
au Québec et ailleurs sur diverses façons de protéger des paysages, les 
participants étaient invités à se réunir par petits groupes et à discuter 
successivement pendant vingt minutes sur quatre thèmes : le paysage 
naturel ; le paysage vécu ; le paysage cultivé ; le paysage habité.

À la trentaine des participants présents, les animateurs demandaient 
d’échanger non seulement sur les enjeux de l’évolution des paysages de 
Tewkesbury mais également sur les pistes de solutions envisageables 
pour protéger et conserver dans le futur ces paysages. Les animateurs 
notaient les réactions et les commentaires des participants à chacune 
des tables de discussion, sur un tableau grand format. 

En parallèle aux tables de discussions, les participants devaient 
sélectionner  trois mots parmi une liste de 16 mots-clés évocateurs 
des paysages de Tewkesbury. Cette sélection de mots-clés était faite à 
l’aide de jetons à placer sur un grand tableau mural pour permettre de 
compléter l’analyse des réponses  au questionnaire. Les résultats de cet 
exercice sont exposés à la section 2.2. 

Figure 4 : Animation lors de l’atelier du 25 octobre 2014
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PARTIE  2  
RÉSULTATS DE LA DÉMARCHE DE CONSULTATION : CONNAISSANCES, 

REPRÉSENTATIONS, VALORISATIONS 

«  Le paysage constitue le miroir de ce que nous avons été et de ce 
que nous sommes. En ce sens, il peut aussi fournir l’occasion de nous 
demander ce que nous voulons devenir. »

DOMON, Gérald, et RUIZ, Julie. Agriculture et Paysage, Montréal, Les Presses 
de l’Université de Montréal,  2014

2.1 SYNTHÈSE DES RÉPONSES AUX QUESTIONNAIRES
Les nombreuses  réponses reçues à la suite de la visite 
commentée du 6 septembre ont permis de dégager une 
série de données utiles pour la poursuite de la démarche de 
consultation.  Certaines  réponses en particulier (questions 8 et 
9) permettent d’identifier les perceptions et les représentations 
des répondants sur la signification pour eux des paysages de 
Tewkesbury. Le résumé des réponses fournies au questionnaire 
figure à  l’annexe 3. 

On notera d’abord que les 53 répondants sont assez 
représentatifs de la population de Tewkesbury, que ce soit en 
termes de répartition hommes-femmes, de leur âge ou de leur 
durée de résidence à Tewkesbury.  Sur l’échelle des âges, ce 
sont les 46 à 65 ans qui sont les plus nombreux. La proportion  de 
résidents habitant Tewkesbury depuis plus de 11 ans est la plus 
forte. On notera aussi que les répondants proviennent de tous 
les secteurs de Tewkesbury, assurant ainsi une représentation 
équilibrée. 

Deux questions (questions 8 et 12) permettaient de vérifier si les 
répondants étaient en accord avec la classification des unités 
de paysage et des perspectives visuelles. On leur demandait 
d’identifier, le cas échéant (question 13),  des perspectives 
visuelles significatives qui auraient été ignorées.

Les réponses fournies démontrent un accord presque total des 
répondants avec le mode de classification retenu dans l’étude.   

Plusieurs questions permettaient aux répondants d’exprimer 
leurs intérêts, leurs motivations à habiter Tewkesbury. À 
travers les réponses aux questions 1, 2 et 3, une constante se 
dégage pour souligner la beauté de la nature et des paysages, 
la tranquillité, le calme et la qualité de vie sur ce territoire, les 
qualités rurales encore présentes et aussi la proximité avec la 
ville de Québec. 

La démarche de consultation amorcée le 11 juin 2014 avec la présentation 
publique de l’étude de caractérisation s’est poursuivie avec les deux 
activités du 6 septembre et du 25 octobre de la même année.  Lors de la 
visite commentée du 6 septembre,  les résidents ont pu porter un regard 
nouveau sur leur environnement. Leur réflexion s’est poursuivie par un 
questionnaire leur permettant d’exprimer leurs représentations et leurs 
valorisations à partir de données fournies par l’étude de caractérisation  
avec lesquelles ils ont été sensibilisés au cours de la visite commentée. 
L’atelier du 25 octobre a permis d’exprimer publiquement  leurs  
préoccupations et la façon dont ils identifiaient les enjeux et certaines 
pistes de solutions pour la protection et la mise en valeur des paysages 
de Tewkesbury. Au terme de ces deux activités, on constate un début de 
représentation commune pertinente à la démarche  de protection des 
paysages  entreprise par l’Association. 

Figure 5 : Le panorama 2P3, sur les terrains du parc municipal. Cette perspective visuelle a été identifiée parmi les plus significatives et les plus belles de Tewkesbury
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Lorsque l’on demande de préciser ce qui est le plus apprécié, 
c’est la configuration exceptionnelle de la vallée creusée par 
la rivière Jacques-Cartier avec le relief environnant qui  arrive 
en premier. C’est  ce qui fournit le cachet unique de Tewkesbury. 
La végétation, la forêt, les champs, le patrimoine bâti, le ciel 
étoilé et la splendeur des nuits sont aussi mentionnés comme 
faisant partie de ce qui est le plus apprécié. 

À la question 3 sur ce qui est le moins apprécié, les constructions 
mal intégrées  et la diminution des activités agricoles arrivent 
au premier plan des perceptions négatives. D’autres éléments  
sont également soulignés : le bruit de la circulation des motos et 
des camions, les propriétés mal entretenues, la densification du 
secteur, la nuisance visuelle des poteaux et câbles électriques, 
la pollution lumineuse la nuit, certains aménagements 
récréotouristiques.  

Quatre questions (10, 11,12 et 13)  portaient sur le niveau de 
représentation que les résidents attribuent à certaines portions 
du territoire et aux perspectives visuelles qui y sont rattachées. 
Selon la question considérée, les réponses permettaient 
d’identifier quelles dimensions étaient valorisées  : dimension 
esthétique (question 11) ; dimension  patrimoniale et culturelle 
(questions 10,12 et 13).  

Les répondants sélectionnent à l’unanimité les deux 
perspectives visuelles 2P3 et 2P2 qui sont les deux perspectives 
à la fois les plus belles et les plus représentatives de 
Tewkesbury.  Ce sont les deux perspectives situées au centre 
du hameau et elles ont une valeur identitaire indéniable pour 
les résidents (voir l’annexe2).

Les questions 8 et 9 incitaient les répondants à exprimer dans 
leurs propres mots les émotions ou les impressions que suscitent 
les perspectives visuelles de Tewkesbury. Les réponses sont 

sensibles et éloquentes, permettant  de préciser le type de relation que 
les résidents entretiennent avec les paysages de Tewkesbury.

La fréquence des termes utilisés pour décrire la beauté, le calme, 
la sérénité, l’harmonie des formes, le sentiment  de symbiose avec 
la nature,  le plaisir et la satisfaction de vivre à Tewkesbury indique 
nettement l’importance du caractère esthétique, voire hédoniste de 
cette relation.  

L’annexe 3 présente un résumé des réponses les plus marquantes.

Un deuxième type de relation se dégage, de nature plus affective ou 
identitaire avec des termes qui décrivent l’attachement à l’histoire du 
peuplement de Tewkesbury, l’importance de se souvenir du travail des 
défricheurs de ce territoire, sentiment de tristesse et de nostalgie pour 
un passé agricole et forestier révolu, sentiment d’inquiétude  de perte 
d’identité de Tewkesbury face à l’avenir. 

Figure 6 : Le rang 7 en 1910, aujourd’hui la route Tewkesbury
Source : Société d’Histoire de Stoneham-Tewkesbury

Figure 7 : Le panorama 2P2, sur les terrains de la chapelle. Cette perspective visuelle a été identifiée parmi les plus significatives et les plus belles de Tewkesbury
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2.2 PONDÉRATION DES MOTS-CLÉS

Lors de l’atelier du 25 octobre, un tableau avait été préparé par les 
animateurs comprenant une sélection de 15 mots-clés utilisés dans 
l‘étude de caractérisation ou dans les réponses aux questionnaires. 
Chaque participant recevait trois jetons et devait les placer vis-à-vis 
des termes qui définissaient le mieux, selon lui, les intérêts historiques, 
emblématiques et identitaires qu’il ressent personnellement vis-à-vis 
des paysages de Tewkesbury. Un seizième terme, « liberté», fut ajouté à 
la demande de quelques participants. 

Le résultat des choix effectués confirme les représentations déjà 
énoncées par les répondants au questionnaire puisque se retrouvent 
en première position les termes de nature sauvage (14 jetons), rivière 
Jacques-Cartier (13 jetons), montagnes (9 jetons) et tranquillité (9 jetons). 
Valeurs identitaires et valeurs esthétiques se confondent.   

Pour le reste des mots-clés proposés, les choix opérés confirment que 
la relation est principalement de nature affective. L’ajout du mot-clé 
« liberté »  implique que le sentiment de liberté (liberté d’action, autonomie 
et, par extension,  jouissance des grands espaces et de ce qu’offre la 
nature, éloignement des voisins) est important pour les résidents. 

2.3 BILAN DE L’ATELIER : SYNTHÈSE DES DISCUSSIONS  

Après avoir passé la première partie de l’atelier à préciser les 
représentations que les résidents se font de leurs paysages, ces 
représentations étant étayées par une connaissance plus approfondie 
des caractéristiques de ces paysages, l’atelier abordait avec les 
participants leurs perceptions de l’avenir de Tewkesbury. Pour cela, les 
animateurs proposaient aux participants de discuter de la façon dont ils 
percevaient ce futur en l’abordant sous quatre thèmes : paysage  naturel ; 
paysage vécu  ;  paysage cultivé  ; paysage habité. L’annexe 4 expose 
le contenu explicatif et la matière à réflexion proposés aux participants 
pour les quatre thèmes. 

Pour chaque thème, les animateurs inscrivaient les commentaires des 
participants en les regroupant sous deux rubriques : enjeux et pistes de 
solution. Ainsi, au-delà de simplement mentionner ce qui les préoccupait, 
les participants devaient proposer des solutions aux enjeux identifiés et 
suggérer leur vision de ce qui pourrait ou devrait être fait pour préserver 
le caractère particulier des paysages de Tewkesbury. Le tableau tel que 
complété à la fin de l’atelier est présenté à l’annexe 5 du présent rapport 
synthèse.

De façon générale, les enjeux correspondent bien aux sentiments et 
représentations  déjà exprimés dans les réponses au questionnaire. 
Toutefois, des préoccupations de nature plus écologique et 
environnementale (protection de l’eau, protection de la faune) sont 
soulevées et un ensemble de préoccupations économiques qui 
influencent les représentations des résidents à propos du devenir des 
paysages émerge également.

Une première série d’enjeux est alimentée par un constat général : la 
forêt regagne rapidement du terrain en raison du déclin des activités 
agroforestières traditionnelles et de nombreuses perspectives visuelles 
sont menacées par cette extension du couvert forestier. Si l’on désire 
maintenir certaines perspectives visuelles, il faut donc couper des 
arbres. Cependant, il faut le faire en s’assurant de minimiser les 
impacts écologiques et en ajustant la réglementation municipale. 

Cette réglementation actuelle des coupes forestières qui 
permet d’éviter des coupes abusives, apparaît trop rigide pour 
inciter les propriétaires à faire quelque coupe que ce soit. De 
plus, compte tenu de la baisse du marché du bois, la perte 
économique est sensible pour les propriétaires qui voudraient 
relancer des activités forestières. Dans ces conditions, qu’est-il 
possible de faire? Des pistes de solution sont proposées : fournir 
des outils  de sensibilisation et d’information ; mettre en place 
un plan de coupe prévoyant aide financière et technique pour 
les propriétaires désirant se lancer dans ce type d’activités  ; 
moduler la réglementation municipale afin de permettre 
l’abattage d’arbres dans des zones jugées névralgiques pour le 
maintien de certaines perspectives visuelles. 

Autres enjeux liés cette fois au quasi-abandon des activités 
agricoles  traditionnelles  : «  Peut-on maintenir ou développer 
un autre type d’agriculture et, ce faisant,  garder les champs 
et les grands espaces découverts auxquels sont très fortement 
attachés les participants dans leur ensemble? ». À la fois dans 
l’énoncé des enjeux et dans l’inventaire des pistes de solution 
envisagées, les résidents sont conscients de la complexité  de 
la question. À Tewkesbury, on pratiquait une agriculture de 
subsistance qui permettait à la population de répondre à ses 
besoins immédiats. En considérant la  transformation profonde 
de l’agriculture, en y ajoutant la rudesse du climat nordique 
de Tewkesbury, la pauvreté des sols et l’absence de relève 
au plan de la main-d’œuvre, la rentabilisation des activités 
agricoles semble un bien grand défi. Les participants  suggèrent 
cependant des pistes de solution à explorer  : agriculture à 
petite échelle, agriculture de niche, travaux de recherche sur 
des projets visant l’interdépendance de certaines cultures avec 
certains élevages, ententes de voisinage, création de fiducies 
ou de coopératives pour partager les connaissances et alléger 
les coûts.
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La liste des enjeux se fait encore plus longue et plus complexe 
lorsque la question du développement résidentiel est abordée par 
les participants. Tout en considérant ce qui devrait être fait ou évité 
pour protéger les paysages actuels et accueillir un développement 
résidentiel plus important, les considérations économiques entrent 
en ligne de compte. Parmi les défis à relever pour maintenir la 
superficie des grandes terres qui favorisent les larges perspectives 
visuelles, il faut prévenir les risques de morcellement. Or, dans le 
contexte actuel, l’augmentation de la valeur foncière des propriétés 
ainsi que les coûts d’entretien font en sorte que les propriétaires sont 
incités à vendre une partie de leur terre pour obtenir des sources 
de revenu ou encore pour léguer des biens à leurs descendants. 
Aussi, une certaine pression immobilière risque de prendre forme 
dans les prochaines années. Les participants sont soucieux de 
la planification et de la gestion intelligente de ce développement 
en fonction des caractéristiques du territoire et de ses paysages. 
Plusieurs pistes de solution sont envisagées, chacune d’entre elles 
méritant un examen plus approfondi  : allègements fiscaux pour 
les propriétés de grandes superficies, création de fiducies pour 
acheter et/ou gérer de grands espaces consacrés à la conservation 
des paysages, maintien des normes actuelles de lotissement ou 
assouplissement de certains règlements d’urbanisme permettant de 
trouver dans certains cas des solutions plus judicieuses. Quelques 
exemples donnés, en vrac : interdire l’ouverture de nouvelles rues ; 
considérer l’impact des chemins privés  ; minimiser l’impact visuel 
des nouvelles constructions depuis la voie publique  ; assurer 
l’intégration architecturale des nouvelles constructions dans le 
paysage, tout en respectant les constructions à valeur patrimoniale 
en place sur le territoire. À travers les propos des participants, une 
certaine inquiétude est ressentie quant à l’absence de mécanismes 
permettant d’être bien informés, de comprendre les intérêts des 
principaux acteurs et de se faire entendre. La création d’un Comité 
du patrimoine pourrait combler ce vide.   

Les enjeux évoqués par les résidents concernant les menaces à leur 
tranquillité et à leur qualité de vie ne proviennent pas seulement des risques 
associés au développement résidentiel. Le développement d’activités 
récréotouristiques, tel qu’il se fait actuellement, est  également ressenti 
comme une « menace ». Que ce soit l’accès à la rivière ou la circulation sur les 
routes étroites, il semble y avoir une incompatibilité entre le développement 
de nouvelles activités et le maintien de la qualité de vie des résidents. Le bruit 
de la circulation des motos est évoqué comme une nuisance importante. 
L’augmentation du nombre des cyclistes et l’absence de parcours cyclable 
sécuritaire sont également mentionnés comme faisant partie des problèmes 
posés, en raison de l’absence de planification de cette vocation nouvelle 
pour Tewkesbury. Une question se pose alors : si la vocation traditionnelle du 
territoire de Tewkesbury ne peut plus se limiter à des activités de type agricole 
ou agroforestier, le récréotourisme (s’il est souhaité) demeure-t-il la seule 
voie possible de développement à Tewkesbury? Ne devrait-on pas penser 
d’abord à développer une vocation répondant davantage aux attentes des 
résidents? Ainsi, l’aménagement du terrain municipal sur lequel se situent les 
deux perspectives visuelles reconnues par tous les résidents comme les plus 
belles et les plus significatives devrait d’abord servir les intérêts collectifs de 
la population de Tewkesbury. Il est souhaité que la Municipalité s’engage en 
ce sens.  

Au terme de ces trois activités de consultation, le constat final est que le besoin 
d’information est encore très grand pour saisir et comprendre les enjeux et les 
défis que pose la protection des paysages de Tewkesbury. La connaissance 
de ce qui se fait ailleurs au Québec en matière de protection des paysages a 
suscité beaucoup d’intérêt de la part des participants à la soirée d’information 
du 11 juin lorsque l’un des conférenciers a décrit la création d’une fiducie à 
Notre-Dame-des-Sept-Douleurs (île Verte). Avoir accès à des informations 
diversifiées constitue le premier jalon de toute démarche d’approfondissement 
des connaissances. 

La mise en  commun des représentations que chacun se fait des paysages 
de Tewkesbury indique que les participants à cette démarche de consultation 

accordent une forte valorisation à ces paysages et notamment à certaines 
perspectives visuelles. 

Il a été constaté dans les réponses au questionnaire que l’attachement 
des résidents  est construit sur des relations à la fois identitaires, affectives 
et esthétiques. La lecture des enjeux indique aussi que les relations à ces 
paysages comprennent une dimension économique qui doit être prise en 
compte lorsque l’on discute de l’avenir de ces paysages et de leur protection. 
Les participants à l’atelier du 25 octobre ont voulu souligner les responsabilités 
et les droits des propriétaires en introduisant le mot «  liberté » dans les mots-
clés. Ils veulent savoir où se font les arbitrages sur les équilibres à trouver entre 
la conservation de la nature et des paysages, le développement du territoire 
et les pressions immobilières. La formulation de cette question est révélatrice 
de la difficulté qu’ont les participants à identifier les responsabilités des divers 
intervenants et de la méconnaissance des outils existants en matière de 
planification et d’aménagement du territoire. Il reste cependant à voir comment 
la participation citoyenne peut être améliorée par les mécanismes existants 
ou à créer, notamment dans le cas précis de la protection des paysages qui 
concernent l’ensemble de la communauté.

La durée de cet atelier ne permettait pas d’approfondir les pistes de solution. 
Aussi dans le cadre de ce rapport les architectes proposent dans la section 
suivante d’approfondir  certaines pistes de solution. 

On retiendra de cette première démarche de consultation quelques principes 
qui peuvent guider la poursuite de l’exercice. Toute démarche pour assurer 
la protection des paysages doit commencer par fournir de l’information 
et des connaissances sur l’état des lieux et sur une vision à long terme de 
leur évolution. Cette vision à long terme  ne doit pas seulement provenir des 
organismes chargés de la planification et de l’aménagement du territoire. Elle 
doit émerger aussi de la population qui réside sur ce territoire et qui a  des 
responsabilités et des droits à faire valoir. La connaissance des responsabilités 
et des mécanismes existants tant au niveau local que régional doivent être 
connus par l’ensemble des intervenants. 
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PARTIE 3  
COMPILATION DES  RECOMMANDATIONS DE L’ÉTUDE DE 

CARACTÉRISATION ET DES PISTES DE SOLUTION À RETENIR DE LA 
DÉMARCHE DE CONSULTATION  

Parmi les pistes de solution évoquées par les résidents lors de l’atelier 
du 25 octobre, un certain nombre de propositions avaient fait l’objet 
de recommandations  dans l’étude de caractérisation. Il est donc 
intéressant de mettre en perspective les recommandations faites à la fin 
de cette étude avec les pistes d’action issues de la consultation afin d’en 
dégager les dénominateurs communs et d’identifier, lorsque possible, les 
principaux intervenants concernés. Le tableau ci-après présente cette 
synthèse.        
    

Figure 8 : Le centre du hameau et le secteur nord-est de Tewkesbury, 2005.
Source : Corporation du Bassin de la Jacques-Cartier
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1

Thèmes Relevé des recommandations (rapport de caractérisation) 
et des pistes de solutions (suite à l’atelier) Outils existants Principaux

intervenants

Contrôle du couvert 
forestier : redéploiement 
des activités forestières 
et agricoles 

Recommandations de l’étude de caractérisation 
 Maintenir une vigilance dans l’application de la réglementation municipale des coupes forestières afin de 

conserver le couvert végétal des secteurs à vocation forestière à l’intérieur du corridor panoramique; 
 Moduler plus finement la réglementation présentement applicable pour la conservation du couvert forestier 

selon les recommandations propres aux unités de paysage et séquences visuelles; 
 Poursuivre et encourager les usages se rapprochant de la fonction agroforestière originale caractéristique 

de la zone d’analyse : agriculture de niche (proximité), culture paysagère, gardiennage de chevaux, culture 
fruitière et maraîchère et métayage; 

 Développer un programme communautaire de gestion des friches (conservation des panoramas et culture 
paysagère);

 Favoriser la préservation des pâturages pour le maintien des perspectives visuelles; 
 Préserver et mettre en valeur les structures agricoles paysagères (granges, haies, clôtures, etc.). 

 Zonage municipal 
(coupe forestière) 

 Loi sur la protection 
du territoire et des 
activités agricoles 

 Politique de 
protection des 
rives, littoral et des 
plaines inondables 

 Plan directeur 
d’aménagement et 
de développement 
(PDAD) 

 Municipalité
 Corporation du 

bassin de la 
Jacques-Cartier

 MRC
 Citoyens / 

propriétaires
 Association des 

citoyens et 
citoyennes de 
Tewkesbury
(ACCT)

Pistes de solutions (consultation) 
 Moduler la réglementation sur la coupe forestière pour permettre une coupe plus intensive sur des 

territoires anciennement cultivés;
 Fonder une coopérative (ou encore une fiducie) agroforestière; 
 Offrir des allègements de taxes aux propriétaires de grandes terres; 
 Mettre sur pied un plan de fauchage collectif; 
 Constituer une banque de terres (location par les propriétaires des terres agroforestières). 
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2

Thèmes Relevé des recommandations (rapport de caractérisation) 
et des pistes de solutions (suite à l’atelier) Outils existants Principaux

intervenants

Développement 
résidentiel et impact sur 
le paysage 

Recommandations de l’étude de caractérisation
Parcours Publics 
 Maintenir l’interdiction d’ouvrir de nouvelles voies publiques ou privées; 
 Poursuivre le type d’aménagement de parcours adaptés à une circulation de desserte locale et aux 

éléments naturels du territoire (topographie et hydrographie); 
 Concevoir l’affichage et la signalisation routière de manière sécuritaire, tout en minimisant leur impact 

visuel; 
 Atténuer les nuisances visuelles (poteaux électriques et fils aériens) à l’intérieur de certaines unités de 

paysages, particulièrement le centre du hameau et l’approche sud (U2). 
Topographie 
 Éviter de modifier la topographie naturelle et de remanier les sols particulièrement dans les pentes pour 

l’implantation de toute construction ou tout bâtiment.
Lots et lotissement 
 Préserver les dimensions de lots qui permettent la poursuite des activités agroforestières et analyser avec 

vigilance les demandes de lotissement dans la zone d’analyse. 
Aménagement de la parcelle 
 Éviter les travaux de remblais et déblais importants et surtout, les murs de soutènement; 
 Favoriser des entrées et cours non asphaltées; 
 Réaliser des aménagements paysagers simples; 
 Assurer l’intégration du bâti secondaire (volume simple, détaché, en cour latérale ou arrière au gabarit 

restreint). Éviter les éléments préfabriqués. 
Bâti
 Favoriser une architecture contemporaine de qualité, à la volumétrie simple; 
 Privilégier des matériaux nobles et naturels tels que la pierre et le bois aux matériaux de synthèse, 

 Zonage municipal 
 Règlement sur le 

lotissement 
 PDAD 
 Plan d’implantation 

et d’intégration 
architectural (PIIA) 
général existant 

 Municipalité
 Transports

Québec
 Citoyens / 

propriétaires
 MRC
 ACCT 
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3

Thèmes Relevé des recommandations (rapport de caractérisation) 
et des pistes de solutions (suite à l’atelier) Outils existants Principaux

intervenants
beaucoup moins durables;

 Utiliser un maximum de 4 couleurs pour la coloration de tous les éléments d’un même bâti; 
 Favoriser des couleurs claires ou atténuées; 
 Mettre sur pied un programme d’aide à la rénovation patrimoniale pour les propriétaires de bâtiment à 

valeur patrimoniale. 

Pistes de solutions (consultation) 
 Mettre sur pied un programme d’aide à la rénovation patrimoniale; 
 Rédiger et mettre en force un PIIA pour Tewkesbury;
 Assurer l’éveil et la sensibilité de la population à l’égard de leur environnement; 
 Créer une aire naturelle protégée; 
 Mettre sur pied une fiducie pour la protection d’une partie du territoire. 

Vocation
récréotouristique

Recommandations de l’étude de caractérisation 
 Développer une approche intégrée du récréotourisme en visant à concilier les diverses activités avec les 

caractéristiques propres au territoire; 
 Faciliter l’extension du Parc national de la Jacques-Cartier et favoriser le cyclotourisme. 

 Zonage municipal 
(usages permis) 

.

 Municipalité
 Transports

Québec
 MRC
 Entreprises

récréo-
touristiques 

 Société des 
établissements 
de plein air du 
Québec
(SÉPAQ)

Pistes de solutions (consultation) 
 Gérer les accès récréotouristiques à la rivière; 
 Aménager un lien cyclable sécuritaire. 
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4

Thèmes Relevé des recommandations (rapport de caractérisation) 
et des pistes de solutions (suite à l’atelier) Outils existants Principaux

intervenants

Perspectives et 
séquences visuelles : 
protection et mise en 
valeur

Recommandations de l’étude de caractérisation 
 Préserver les relations visuelles et physiques avec les éléments naturels d’importance par la mise en 

valeur et la conservation des perspectives visuelles et panoramas exceptionnels et remarquables, entre 
autres, à travers les recommandations propres à chaque unité de paysage et séquence visuelle. 

 Municipalité
 ACCT 

Pistes de solutions (consultation) 
 Élaborer un plan concret de protection des perspectives visuelles les plus significatives. 
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5

Thèmes Relevé des recommandations (rapport de caractérisation) 
et des pistes de solutions (suite à l’atelier) Outils existants Principaux

intervenants
RECOMMANDATIONS
SPÉCIFIQUES  (Étude) : 

Berges sud de la rivière sur 
terrains de propriété 
publique

Séquences visuelles S4, S5, S7 et S9 
 Utiliser les terrains publics pour aménager des accès physiques et visuels à la rivière. 

 Municipalité
 Propriétaires 

Secteurs de grande 
superficie dont la 
topographie est à pente 
faible  

Séquences visuelles S1, S3, S4, S9, S10, S11 et S12 
 Favoriser un déboisement complet du couvert forestier de l’aire plane du lot, plutôt qu’une aire très 

restreinte seulement pour l’implantation du bâti principal et secondaire. Cette coupe devrait se poursuivre 
jusqu’au parcours public. 

 Zonage municipal 
(coupe forestière) 

 Municipalité
 Propriétaires 

Secteurs aux pentes plus 
fortes 

 S’assurer de la conservation du couvert végétal et minimiser les impacts de l’implantation de 
    nouveaux bâtiments sur celui-ci.

 Zonage municipal 
(coupe forestière) 

 Municipalité
 Propriétaires 

Plateau agroforestier sud-
ouest

Séquences visuelles S1 et S3 
 Secteur d’activité agricole d’importance : mettre en valeur cet usage et le favoriser par une réglementation 

ouverte et polyvalente. 
Séquence visuelle S2 
 Conserver l’encadrement végétal de la perspective visuelle dans l’axe du parcours de la route Tewkesbury 

à l’intérieur de la séquence visuelle de transition S2. 

 Zonage municipal 
(usages)

 Règlement sur le 
lotissement 

 Municipalité
 Propriétaires 

Centre du hameau et 
l’approche sud 

Séquence visuelle ciblée S2 
 Conserver le couvert végétal au maximum. Effectuer un déboisement partiel minimal pour toute nouvelle 

implantation;
 Effectuer des études d’impact visuel depuis la route de Tewkesbury pour toutes nouvelles implantations. 

 Zonage municipal
 Règlement sur le 

lotissement 

 Municipalité
 Propriétaires 
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6

Thèmes Relevé des recommandations (rapport de caractérisation) 
et des pistes de solutions (suite à l’atelier) Outils existants Principaux

intervenants
Séquence visuelle S4 
 Conserver les panoramas exceptionnels P2 et P3, ils sont parmi les plus spectaculaires du territoire 

d’analyse. Favoriser la coupe et l’élagage des arbres (feuillus et conifères) pour éviter de perdre ces vues; 
 Conserver et mettre en valeur les perspectives visuelles V4 et V5 à l’approche du hameau en s’assurant 

que les interventions à l’intérieur de la séquence S4 ne nuisent pas à la qualité des vues. Secteur 
particulier de la «porte d’entrée» de Tewkesbury à conserver; 

 Mettre en valeur le site patrimonial de la chapelle. Minimiser l’impact visuel des fils électriques et de 
l’affichage. Favoriser des aménagements simples qui mettent en valeur l’édifice et les perspectives 
visuelles; 

 Aménager un belvédère / point d’observation sur les terrains du centre sportif et communautaire pour 
mettre en valeur le panorama P3. 

La villégiature de 
montagne

Séquence visuelle S6 
 Le couvert végétal de cette unité doit être conservé au maximum, malgré un plateau surélevé et la 

présence de quelques maisons de ferme (2). Effectuer un déboisement partiel minimal pour toute nouvelle 
implantation; 

 Effectuer des études d’impact visuel de toutes nouvelles constructions, particulièrement à partir des points 
de vue P2, P3 et V2 de l’unité de paysage U2. 

 Zonage municipal  
 Règlement sur le 

lotissement 

 Municipalité
 Propriétaires 

Le cran, le pont et la 
villégiature rive-nord 

Séquence visuelle S7 
 Conserver le couvert végétal au maximum de ce secteur à forte pente; 
 Éviter au maximum les nouvelles implantations à l’intérieur de cette séquence; 
 Effectuer des études d’impact visuel depuis l’avenue Jacques-Cartier Sud pour toutes nouvelles 

implantations; 
Séquence visuelle S14 
 Effectuer des études d’impact visuel de tous nouveaux aménagements ou constructions récréotouristiques 

 Zonage municipal  
 Règlement sur le 

lotissement 

 Municipalité
 Propriétaires 
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Thèmes Relevé des recommandations (rapport de caractérisation) 
et des pistes de solutions (suite à l’atelier) Outils existants Principaux

intervenants
ou résidentielles, particulièrement à partir des points de vue P1, P2, P3 et V2 de l’unité de paysage U2; 

 Pour les aires dont les pentes sont fortes, s’assurer de la conservation du couvert végétal et minimiser les 
impacts de l’implantation de nouveau bâtiment sur celui-ci. 

Le littoral nord-est agricole Séquence visuelle S8 
 Mise en valeur : lors de prochains travaux de réfection, mettre en valeur les perspectives visuelles depuis 

le pont en y aménageant une bande piétonne et cyclable et un point d’observation; 
Séquences visuelles S9 et S12 
 Secteur d’activité agricole d’importance : mettre en valeur cet usage et le favoriser par la règlementation; 
 Conserver les panoramas et percées visuelles exceptionnels P1, P6, P9 et V3, entre autres, qui sont parmi 

les plus caractéristiques du territoire d’analyse. Gérer la coupe et l’élagage des arbres en bordure de 
rivière (feuillus et conifères) pour conserver ces perspectives visuelles, le tout en s’assurant de respecter 
les exigences du Ministère du Développement durable, Environnement, Faune et Parcs et la Politique de 
protection des rives, du littoral et des plaines inondables; 

 Aménager des accès visuels et physiques pour mettre en valeur les percées visuelles remarquables et 
exceptionnelles V5 et V6. 

 Zonage municipal
 Règlement sur le 

lotissement 

 Transports
Québec

 Municipalité
 Propriétaires 

Le littoral nord-est de 
villégiature

Séquences visuelles S10 et S11 
 Poursuivre l’avenue Jacques-Cartier Sud vers l’est en piste cyclable rejoignant le Parc national de la 

Jacques-Cartier;
 Aménager un accès public au site de la chute à Bayard à partir de l’avenue Jacques-Cartier Sud. 

 SÉPAQ 
 MRC
 Municipalité
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3.1 SYNTHÈSE DES RECOMMANDATIONS  DE L’ÉTUDE DE 
CARACTÉRISATION ET DES PISTES DE SOLUTION  

Que ce soit les recommandations de l’étude ou les pistes de solution, 
toutes ces propositions couvrent le même éventail de thèmes 
structurants  : déclin des activités agro-forestières et préservation 
des perspectives visuelles; développement résidentiel et  intégration 
architecturale; protection et mise en valeur des perspectives visuelles 
les plus significatives; vocation récréotouristique. 

Sous le thème    «  déclin des activités agroforestières et préservation 
des perspectives visuelles  », des pistes d’action assez similaires sont 
soulevées : modulation de la règlementation sur la coupe forestière pour 
permettre une coupe plus intensive sur des territoires anciennement 
cultivés; création de coopératives ou de fiducies agroforestières pour 
encourager de nouvelles activités ; mise sur pied d’un plan de fauchage 
collectif. Toutefois les participants à la consultation introduisent la 
question des allègements fiscaux et de l’aide financière pour soutenir 
ceux ou celles qui voudraient s’investir dans le développement d’activités 
forestières ou agricoles nouvelles.  

Le développement résidentiel entraîne des recommandations et pistes 
d’action similaires entre l’étude de caractérisation et les constats des 
consultations publiques. Les participants mettent davantage l’accent 
sur les risques à court terme du morcellement des terres. Ils soulignent 
l’intérêt de mesures comme la création de fiducies, d’aires naturelles 
protégées ou d’allègement fiscaux pour soutenir les propriétaires de 
grandes terres. Les recommandations spécifiques dans l’étude et les 
propositions mentionnées lors de la consultation (lotissement; tracé et 
aménagement de chemins d’accès; impact visuel des constructions; 
aspect architectural et mode d’implantation) pourraient être intégrées 
dans un Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 
spécifique pour Tewkesbury. La création d’un programme d’aide à la 
rénovation patrimoniale est souhaitée dans les deux cas.  

En ce qui concerne la protection des perspectives les plus significatives, 
les conclusions des participants et les recommandations de l’étude 
de caractérisation se recoupent pour encourager la mise en valeur 
des terrains situés au centre du hameau et dont la Municipalité est 
propriétaire. Cependant l’étude de caractérisation propose un éventail 
plus complet de mesures à considérer pour la préservation et la mise 
en valeur de ces sites. Les participants à la consultation abordent ce 
thème avec une préoccupation reliée essentiellement à l’usage par les 
résidents de ces sites. La mise sur pied d’un Comité du patrimoine est 
envisagée.    

Dernier thème traité, la vocation récréotouristique, amène des 
propositions assez semblables de part et d’autre. Dans l’étude comme 
lors de la consultation, on insiste sur la nécessité de développer une 
approche intégrée du récréotourisme en visant à concilier les diverses 
activités avec les caractéristiques propres au territoire et tout en tenant 
compte des attentes de la population. Même point de vue en ce qui 
concerne le cyclotourisme dont la popularité augmente sur le territoire de 
Tewkesbury. Unanimité pour recommander de nouveaux aménagements 
sécuritaires, que ce soit une bande cyclable et/ou une piste dédiée le 
long du tracé des routes 371 et Jacques-Cartier Sud, et ce, jusqu’au Parc 
national de la Jacques-Cartier. 

L’étude n’aborde pas la gestion des accès à la rivière alors que c’est 
un thème qui a été abordé lors de la consultation. Les accès privés à 
la rivière des compagnies récréotouristiques devraient être limités et 
contrôlés par la Municipalité. Les aménagements nécessaires à ces 
accès doivent être sécuritaires et avoir un impact minimum sur les 
paysages, la faune et la flore. Un accès public à la rivière pourrait aussi 
être aménagé, soit sur les terrains derrière la chapelle ou encore sur 
ceux aux abords du pont. Les aménagements devraient être simples et 
à impact minimal sur le paysage. Ils devraient avant tout favoriser un 
contact visuel et physique avec la rivière.

Figure 9 : Activités agroforestières à Tewkesbury
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ÉPILOGUE
LE DEVENIR DU PAYSAGE 

Que pouvons-nous conclure au terme de cette démarche de consultation 
menée au cours de l’été et de l’automne 2014 à partir de l’étude de 
caractérisation des paysages de la vallée de la rivière Jacques- Cartier à 
Tewkesbury? Quelles leçons en tirer pour la suite des choses? Qui va faire 
quoi parmi les multiples intervenants concernés? Comment l’Association 
entend-t-elle poursuivre sa démarche? Autant de questions à se poser 
dans les semaines et les mois à venir et auxquelles il est difficile de 
répondre immédiatement dans le cadre de ce rapport synthèse.      

À l’évidence, il faut admettre pour l’Association que nous nous 
sommes engagés dans une démarche complexe, difficile et 
remplie de défis que nous n’avions sans doute pas évalués à 
leur juste proportion. Il reste un travail considérable à effectuer 
pour arriver à l’étape de recommander un classement des 
paysages de Tewkesbury comme nous sommes incités à le 
faire dans le cadre de la Loi sur le patrimoine  culturel (Loi 82). 
L’aboutissement d’une telle entreprise ne relève d’ailleurs pas 
de la seule responsabilité de l’Association. Il s’agit peut-être 
d’un objectif de long terme. Cependant, pour le moment, il nous 
semble plus important de concentrer nos efforts sur ce qui est 
réaliste et réalisable dans le court et le moyen terme.   

Quelles sont les opportunités qui s’offrent à nous pour s’engager 
plus à fond dans cette démarche de préservation et de mise 
en valeur des paysages? Avec l’étude de caractérisation et les 
résultats de la consultation, nous disposons maintenant d’un 
premier énoncé de diagnostic qu’il est possible de résumer en 
quelques phrases. 

Les paysages de Tewkesbury reposent sur un équilibre 
harmonieux entre les éléments naturels et les établissements 
humains, grâce aux activités agricoles et forestières qui ont 
modelé les plus belles perspectives visuelles. Cet équilibre 
est en train de se modifier rapidement en raison du déclin de 
ces mêmes activités agroforestières. Certaines perspectives 
visuelles parmi les plus remarquables sont menacées de 
disparition. Un développement résidentiel plus soutenu et les 
risques de morcellement de grandes terres constituent une 
autre menace à prendre en compte pour protéger certaines 
perspectives visuelles. Enfin, le développement de nouvelles 
activités récréotouristiques est de nature à modifier cet 
équilibre entre éléments naturels et établissements humains. Il 
y a donc une nécessité ressentie à agir sur plusieurs plans pour 
conserver et protéger les paysages de Tewkesbury.    

Figure 10 : Détour de la rivière Jacques-Cartier, en hiver
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Sur la base de ce diagnostic et à partir du résumé des 
recommandations et des pistes de solution, il nous semble 
possible de sélectionner quelques actions qui pourraient être 
menées à court terme et sans que cela ne nécessite de longues 
études ou n’entraîne de grands travaux.   

C’est le cas avec la recommandation  de développer un PIIA 
spécifique pour Tewkesbury. Le principal intervenant (la 
Municipalité) a montré beaucoup d’ouverture. L’Association 
tentera de la convaincre d’aborder ce travail au cours de 
la prochaine année. L’Association abordera aussi avec la 
Municipalité ce qui pourrait être fait à court terme pour 
préserver et mettre en valeur les deux plus belles perspectives 
visuelles situées au centre du hameau et auxquelles l’ensemble 
des participants s’identifient et qui donnent à Tewkesbury sa 
signature unique. 

Les deux recommandations sur la réglementation municipale des 
coupes forestières vont être suivies de près par l’Association. 
Dans le cas de la réglementation actuelle, nous continuerons de 
maintenir une vigilance dans l’application de cette réglementation 
sur les coupes pratiquées à l’intérieur du corridor panoramique. Il 
est nécessaire par ailleurs d’amender cette réglementation pour  
permettre des coupes sélectives, selon des critères à développer, 
afin de préserver ou de mettre en valeur certaines perspectives 
visuelles. L’Association s’est fortement impliquée dans la révision 
de cette réglementation en 2009 et elle est toute disposée à 
s’impliquer dans un exercice d’amendement nécessairement 
moins onéreux en ressources et en temps.

Il est évidemment possible de s’inspirer de certaines expériences 
menées ailleurs au Québec pour mettre  en place des actions 
concrètes, circonstanciées, permettant tout simplement 
d’embellir et de bonifier les paysages ainsi que d’encourager la 
construction de bâti de qualité et l’entretien et la conservation 

du bâti patrimonial en place. À titre d’exemple, citons l’amélioration des 
indicateurs routiers, de l’affichage et de la propreté des lieux publics et 
privés. On peut commencer aujourd’hui, tant sur les terrains publics que 
les terrains privés. Cela fait partie du vivre ensemble nos paysages.  

À l’occasion de cette consultation, les participants ont exprimé des 
craintes à propos du développement de la vocation récréotouristique du 
territoire. Ils ont souligné, entre autres, que la qualité de vie des résidents 
était fortement perturbée durant toute la période estivale par la pollution 
sonore due à la circulation des motos. Même si cette question n’a pas été 
reprise spécifiquement dans les pistes de solution, l’Association entend 
bien faire de ce dossier l’une de ses priorités en reprenant les démarches 
auprès de la Municipalité et des divers intervenants concernés.  

En ce qui concerne les recommandations et les pistes de solution sur 
la relance de l’agriculture et des activités forestières sur le territoire 
de Tewkesbury et surtout sur la façon d’y parvenir, il y a nécessité de 
poursuivre la réflexion sur la base d’études spécifiques. Les études sur 
le devenir de l’agriculture au Québec ne manquent pas et de nombreuses 
pistes pourraient inspirer des actions pour Tewkesbury. À titre d’exemple, la 
valorisation des terres en friche pourrait se transformer en développement  
économique viable selon des recherches menées par Agriculture Canada. 
Par ailleurs, la coopération intergénérationnelle et la location organisée 
de terres agricoles ont déjà fait leurs preuves ailleurs au Québec. Il s’agit 
là d’une thématique importante pour la préservation des paysages et elle 
doit être abordée avec la MRC de La Jacques-Cartier et la Municipalité.  

La problématique du morcellement des grandes terres alimente beaucoup 
de craintes et devrait faire l’objet d’une réflexion plus approfondie. Les 
propos tenus exposent le besoin d’être informé, de connaître ce qui a pu 
être fait ailleurs et de s’outiller davantage pour pouvoir agir au moment 
opportun. Les dispositifs règlementaires existants de la Municipalité 
comme le PIIA, les règlements de zonage, de lotissement, les outils de 
planification comme le PDAD sont mal connus ; ils constituent pourtant une 
boîte à outils très utile pour développer des façons originales d’intégrer 

préservation des paysages et développement résidentiel intelligent. La 
création de fiducies ou encore l’adoption du principe d’aires protégées 
apparaissent comme des pistes d’action intéressantes mais dont la mise 
en œuvre est sans doute complexe. L’Association a besoin de se donner 
un plan d’action pour les prochaines années et elle doit valider les moyens 
et les ressources dont elle dispose pour mettre en œuvre des actions 
nouvelles. 

La réalisation des  premières étapes de ce projet de préservation des 
paysages de Tewkesbury démontre  l’importance d’une approche 
concertée avec les principaux partenaires que sont la Municipalité des 
cantons unis de Stoneham-et-Tewkesbury et la MRC de La Jacques-
Cartier. L’Association peut générer des actions très concrètes grâce à une 
approche partenariale qui permet ainsi aux différents intervenants de se 
donner une vision commune des enjeux et des pistes d’action à privilégier. 
Elle entend proposer aux principaux partenaires qui faisaient déjà partie 
du comité de suivi lors de la première étape (étude de caractérisation) de 
constituer une table de concertation pour se saisir des principaux constats 
et des principaux questionnements que révèle ce rapport synthèse de 
consultation.    

À l’instar d’autres groupements associatifs dans plusieurs régions du 
Québec, l’Association a sans doute permis, grâce à son initiative, de 
développer les bases d’un projet important pour préserver et mettre 
en valeur les paysages de Tewkesbury. Ce projet peut être considéré 
comme un projet pilote. Il a l’avantage de se dérouler dans une portion 
de territoire bien délimité. Le niveau de réponses de la part des résidents 
indique que le travail de sensibilisation commence à porter fruit. Il faut 
donc poursuivre dans cette voie pour la suite du projet et faire porter les 
efforts de l’Association sur l’information, la sensibilisation et l’animation 
qui constituent les préalables indispensables pour prolonger cette volonté 
manifeste de se donner une vision commune du devenir des paysages de 
Tewkesbury.  
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ANNEXE 1 : 
PROSPECTUS INFORMATIF EN VUE DE LA SOIRÉE DU 11 JUIN 2014

1945

2005

Forêt depuis 1964

Secteur déboisé en 2013

Secteur gagné par le couvert 
forestier entre 1964 et 2013

Et ensuite?      Un joyau à protéger

Pourquoi étudier le paysage?

On assiste dans plusieurs régions du Québec à une 
prise de conscience  de l’importance des paysages 
pour la qualité du cadre de vie. Les paysages sont 
un facteur d’attractivité sociale et économique. 
Que serait le tourisme sans les paysages? Les 
paysages constituent en même temps une identité 
locale qui contribue au sentiment de bien être des 
communautés. 

Cette prise de conscience intervient souvent 
lorsque des actions comme l’implantation d’un 
champ d’éoliennes ou le passage de lignes à haute 
tension vont transformer le paysage  de façon 
irrémédiable. Les menaces constituent alors le 
point de départ d’une action collective des citoyens 
qui se mobilisent comme cela a été le cas à 
Tewkesbury avec la Bataille de la Jacques-Cartier. 

Constats premiers, matière à réfl exion :

• On observe une diminution importante des activités agricoles à Tewkesbury 
depuis les années 1960 ;

• Plusieurs terres agricoles ont été divisées en plus petits lots permettant la 
construction de nouvelles résidences ;

• Certaines de ces résidences sont en terrain accidenté, des secteurs autrefois 
peu propice aux établissements ;

• La nature a repris ses droits : plusieurs secteurs jadis déboisés pour les 
activités agricoles et forestières sont maintenant pourvus d’un couvert végétal ;

• De nombreux points d’observation permettant de saisir la beauté et le 
caractère unique de Tewkesbury sont menacés par ce nouveau couvert 
végétal ;

• De nouvelles activités récréotouristiques prennent place aux abords et sur la 
rivière Jacques-Cartier.

L’étude de caractérisation nous donne des clés pour connaître et comprendre les changements qui affectent les 
paysages de Tewkesbury. C’est maintenant aux résidents de Tewkesbury de prendre le relais et de réfl échir au devenir 
de ces paysages.    

La vallée de la Jacques-Cartier à Tewkesbury est reconnue depuis longtemps pour la beauté de ses paysages et c’est 
la raison principale qui a incité nombre de nouveaux résidents à venir s’installer à Tewkesbury. Comment fonctionne 
cette relation au paysage pour l’ensemble des habitants, quelles sont  les valeurs privilégiées pour juger de la qualité 
de ces paysages, pour évaluer leur importance par rapport à un ensemble de priorités ? Comment maintenir les 
perspectives visuelles exceptionnelles qui ont été  identifi ées tout en assumant le fait que les choses changent, que 
les contextes régionaux et locaux évoluent sous la poussée de l’étalement urbain, que les valeurs et les usages se 
transforment ? Quelle sera la volonté commune de poursuivre les démarches  pour donner à ces paysages un statut de 
protection dans le cadre de la Loi sur le Patrimoine culturel ? 
 

Démarche de l’association
Riche de l’héritage de ses prédécesseurs, l’Association  des 
citoyens et citoyennes de Tewkesbury a fait de la protection des 
paysages sa mission principale depuis l’année 2005, notamment 
à la suite des célébrations du 150e anniversaire de fondation de 
Tewkesbury qui ont permis de faire un double constat : 

• Les paysages de Tewkesbury font partie du patrimoine 
collectif des résidents de la Vallée; 

• Les paysages de Tewkesbury, reconnus pour leur 
caractère agropastoral, sont en train de changer. 

À quoi ressemblera Tewkesbury dans 50 ans? Telle était 
la question posée lors de la clôture de ces fêtes. D’où 
un intérêt accru et des démarches plus poussées pour 
s’informer et participer aux diverses consultations publiques 
touchant aux problématiques culturelles, patrimoniales et 
paysagères (politique culturelle de la MRC de la Jacques-
Cartier, Commission parlementaire sur le projet de loi 82 sur le 
patrimoine culturel québécois, colloques et conférences). 

En continuité avec ces démarches, l’Association a décidé 
de profi ter d’un appel d’offres lancé par le ministère de la 
Culture et des Communications du Québec pour obtenir une 
subvention lui permettant de faire réaliser une étude sur 
les caractéristiques paysagères de Tewkesbury inscrites à 
l’intérieur du corridor panoramique. 

CARACTÉRISATION DES PAYSAGES 
DE LA VALLÉE DE LA RIVIÈRE JACQUES-CARTIER À TEWKESBURY

Qu’est-ce qu’une étude de 
caractérisation?

• Analyse objective des composantes du paysage (éléments 
naturels et établissements humains) ;

• Mise en évidence de l’assemblage unique de ces 
composantes pour le territoire ;

• Description du récit évolutif du paysage de Tewkesbury ;
• Détermination du caractère particulier de Tewkesbury et 

des points d’observation les plus importants pour saisir ce 
caractère.

Dans quel but ?

• Connaître d’où provient le paysage actuel et comment il 
s’est formé ;

• Outiller la réfl exion pour déterminer quel paysage la 
population de Tewkesbury souhaite maintenir et  léguer 
aux générations futures ; 

• Élaborer des mesures et actions pour mettre en valeur le 
caractère paysager particulier de Tewkesbury.

Les paysages sont désormais une composante importante des 
pratiques d’aménagement du territoire. À la gestion de crise se 
substitue progressivement une démarche de planifi cation visant à 
impliquer tous les acteurs du territoire concerné.  

Le devenir des paysages est donc l’objet d’études pour une multitude 
de spécialistes dont les travaux contribuent à faire avancer la 
connaissance des paysages. S’y ajoutent les interventions de plus en 
plus nombreuses d’organismes agissant au plan local ou régional – 
Conférences Régionales des Élus, MRC et municipalités - et la mise 
en place d’outils législatifs et réglementaires.  

Autant de questions qui méritent de se donner le temps d’y réfl échir, d’en 
discuter et de voir comment se donner collectivement des outils pour 

protéger ce joyau. Pour appuyer cette démarche participative, des 
activités sous forme d’ateliers  seront organisées afi n de favoriser les échanges 
et de recueillir les différents points de vue. 
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LÉGENDE

Exceptionnelle
Remarquable
Digne de mention

Les perspectives visuelles :

Chapelle Saint-Jacques

Panorama
(plus de 90°)

Percée visuelle 
(moins de 90°)

Px Vx

Chute à Bayard

Les principaux repères visuels :

Corridor panoramique
Limites des unités de 
paysages

Ligne de lot (propriété)
Voie de circulation (rue)

Bâtiment

Topographie
(montagnes de la vallée)
Cours d’eau

Éléments naturels :

Secteur boisé
Secteur déboisé

Éléments humains :

U1

U2

U3

U4

U5

U6

Le paysage de Tewkesbury, en résumé :

route Te
wkesbury

route Tew
kesbury

ch. du Moulin

ave. J.-Cartie
r Sud

ave
. J

.-C
artie

r N
ord

ruisseau Saint-Vincent

ruisseau du Moulin

ruisseau Tintin

lac des Ventres-
Rouges

les Trois-Petis-Lacs

rivière Jacques-Cartier

Les trois composantes prédominantes du 
paysage de Tewkesbury :

1. La rivière Jacques-Cartier et ses affl uents ;

2. Les montagnes formant les deux versants de la vallée ;

3. Les activités agroforestières (ou encore leurs 

traces). 

N

• Un équilibre fragile entre interventions humaines minimales et forte 
présence des montagnes de la vallée et de la rivière Jacques-Cartier ;

• Un paysage agropastoral qui évolue en ce sens depuis plus de 150 ans ;

• Des établissements de villégiature (résidence secondaire ou principale) qui 
cohabitent avec les activités agroforestières depuis plus de 50 ans ;

• Deux secteurs d’occupation distincts à la topographie plane et au couvert 
forestier limité : le premier, au sud-ouest, est un plateau plus haut que 
la rivière et qui borde seulement sa rive sud. Le second, au nord-est, est 
composé des berges nord et sud de la rivière, un secteur élargi de la vallée 
naturelle. Entre ces deux secteurs, la topographie est plutôt accidentée et le 
couvert végétal abondant.

Six unités de paysages distinctes :

     Le plateau agroforestier sud-ouest
• Secteur des premiers établissements humains permanents à Tewkesbury
• Plateau relativement plat et surélevé par rapport à la rivière

     Le centre du hameau et l’approche sud
• La chapelle est un repère visuel majeur du territoire
• Plateau agricole déboisé à la jonction des principales routes, en surplomb de la rivière

     La villégiature de montagne
• Le chemin du Moulin monte sur un des versants  de la vallée, parallèle au ruisseau du 

même nom
• Secteur en pente importante et au couvert végétal abondant

     Le cran, le pont et la villégiature rive-nord
• De part et d’autre de la rivière, secteur boisé à la topographie relativement accidentée
• L’avenue Jacques-Cartier Sud est contrainte entre la montagne et la rivière

     Le littoral nord-est agricole
• Berges élargies de la rivière, topographie plane et sol propice à l’agriculture
• Les avenues Jacques-Cartier Sud et Nord sont au bord de la rivière

     Le littoral nord-est de villégiature
• Les avenues Jacques-Cartier Sud et Nord se détachent de la rivière ce qui crée des 

terrains riverains
• Secteur boisé, les terrains au bord de la rivière sont propices à la villégiature
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1945

2005

Forêt depuis 1964

Secteur déboisé en 2013

Secteur gagné par le couvert 
forestier entre 1964 et 2013

Et ensuite?      Un joyau à protéger

Pourquoi étudier le paysage?

On assiste dans plusieurs régions du Québec à une 
prise de conscience  de l’importance des paysages 
pour la qualité du cadre de vie. Les paysages sont 
un facteur d’attractivité sociale et économique. 
Que serait le tourisme sans les paysages? Les 
paysages constituent en même temps une identité 
locale qui contribue au sentiment de bien être des 
communautés. 

Cette prise de conscience intervient souvent 
lorsque des actions comme l’implantation d’un 
champ d’éoliennes ou le passage de lignes à haute 
tension vont transformer le paysage  de façon 
irrémédiable. Les menaces constituent alors le 
point de départ d’une action collective des citoyens 
qui se mobilisent comme cela a été le cas à 
Tewkesbury avec la Bataille de la Jacques-Cartier. 

Constats premiers, matière à réfl exion :

• On observe une diminution importante des activités agricoles à Tewkesbury 
depuis les années 1960 ;

• Plusieurs terres agricoles ont été divisées en plus petits lots permettant la 
construction de nouvelles résidences ;

• Certaines de ces résidences sont en terrain accidenté, des secteurs autrefois 
peu propice aux établissements ;

• La nature a repris ses droits : plusieurs secteurs jadis déboisés pour les 
activités agricoles et forestières sont maintenant pourvus d’un couvert végétal ;

• De nombreux points d’observation permettant de saisir la beauté et le 
caractère unique de Tewkesbury sont menacés par ce nouveau couvert 
végétal ;

• De nouvelles activités récréotouristiques prennent place aux abords et sur la 
rivière Jacques-Cartier.

L’étude de caractérisation nous donne des clés pour connaître et comprendre les changements qui affectent les 
paysages de Tewkesbury. C’est maintenant aux résidents de Tewkesbury de prendre le relais et de réfl échir au devenir 
de ces paysages.    

La vallée de la Jacques-Cartier à Tewkesbury est reconnue depuis longtemps pour la beauté de ses paysages et c’est 
la raison principale qui a incité nombre de nouveaux résidents à venir s’installer à Tewkesbury. Comment fonctionne 
cette relation au paysage pour l’ensemble des habitants, quelles sont  les valeurs privilégiées pour juger de la qualité 
de ces paysages, pour évaluer leur importance par rapport à un ensemble de priorités ? Comment maintenir les 
perspectives visuelles exceptionnelles qui ont été  identifi ées tout en assumant le fait que les choses changent, que 
les contextes régionaux et locaux évoluent sous la poussée de l’étalement urbain, que les valeurs et les usages se 
transforment ? Quelle sera la volonté commune de poursuivre les démarches  pour donner à ces paysages un statut de 
protection dans le cadre de la Loi sur le Patrimoine culturel ? 
 

Démarche de l’association
Riche de l’héritage de ses prédécesseurs, l’Association  des 
citoyens et citoyennes de Tewkesbury a fait de la protection des 
paysages sa mission principale depuis l’année 2005, notamment 
à la suite des célébrations du 150e anniversaire de fondation de 
Tewkesbury qui ont permis de faire un double constat : 

• Les paysages de Tewkesbury font partie du patrimoine 
collectif des résidents de la Vallée; 

• Les paysages de Tewkesbury, reconnus pour leur 
caractère agropastoral, sont en train de changer. 

À quoi ressemblera Tewkesbury dans 50 ans? Telle était 
la question posée lors de la clôture de ces fêtes. D’où 
un intérêt accru et des démarches plus poussées pour 
s’informer et participer aux diverses consultations publiques 
touchant aux problématiques culturelles, patrimoniales et 
paysagères (politique culturelle de la MRC de la Jacques-
Cartier, Commission parlementaire sur le projet de loi 82 sur le 
patrimoine culturel québécois, colloques et conférences). 

En continuité avec ces démarches, l’Association a décidé 
de profi ter d’un appel d’offres lancé par le ministère de la 
Culture et des Communications du Québec pour obtenir une 
subvention lui permettant de faire réaliser une étude sur 
les caractéristiques paysagères de Tewkesbury inscrites à 
l’intérieur du corridor panoramique. 

CARACTÉRISATION DES PAYSAGES 
DE LA VALLÉE DE LA RIVIÈRE JACQUES-CARTIER À TEWKESBURY

Qu’est-ce qu’une étude de 
caractérisation?

• Analyse objective des composantes du paysage (éléments 
naturels et établissements humains) ;

• Mise en évidence de l’assemblage unique de ces 
composantes pour le territoire ;

• Description du récit évolutif du paysage de Tewkesbury ;
• Détermination du caractère particulier de Tewkesbury et 

des points d’observation les plus importants pour saisir ce 
caractère.

Dans quel but ?

• Connaître d’où provient le paysage actuel et comment il 
s’est formé ;

• Outiller la réfl exion pour déterminer quel paysage la 
population de Tewkesbury souhaite maintenir et  léguer 
aux générations futures ; 

• Élaborer des mesures et actions pour mettre en valeur le 
caractère paysager particulier de Tewkesbury.

Les paysages sont désormais une composante importante des 
pratiques d’aménagement du territoire. À la gestion de crise se 
substitue progressivement une démarche de planifi cation visant à 
impliquer tous les acteurs du territoire concerné.  

Le devenir des paysages est donc l’objet d’études pour une multitude 
de spécialistes dont les travaux contribuent à faire avancer la 
connaissance des paysages. S’y ajoutent les interventions de plus en 
plus nombreuses d’organismes agissant au plan local ou régional – 
Conférences Régionales des Élus, MRC et municipalités - et la mise 
en place d’outils législatifs et réglementaires.  

Autant de questions qui méritent de se donner le temps d’y réfl échir, d’en 
discuter et de voir comment se donner collectivement des outils pour 

protéger ce joyau. Pour appuyer cette démarche participative, des 
activités sous forme d’ateliers  seront organisées afi n de favoriser les échanges 
et de recueillir les différents points de vue. 
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ANNEXE 2 : 
PROSPECTUS INFORMATIF EN VUE DE LA VISITE COMMENTÉE DU 6 

SEPTEMBRE 2014

CARACTÉRISATION DES PAYSAGES 
DE LA VALLÉE DE LA RIVIÈRE JACQUES-CARTIER À TEWKESBURY

Qu’est-ce le(s) paysage(s)?

Topographie

HydrographieCouverture végétale

Bâti

Routes

Infrastructures

Activités humaines

LA NATURE

L’HUMAIN

LE PAYSAGE

+

=

Le paysage est d’abord la combinaison des interventions 
humaines sur la toile de fond qu’est la nature

Les éléments naturels constituant le paysage sont 
principalement la topographie, l’hydrographie et le couvert 

végétal

Les interventions humaines prennent plusieurs 
formes. Ce sont les bâtiments de toutes sortes, les routes 

de diverses échelles, les multiples infrastructures ainsi 
que toutes autres activités humaines commerciales ou 

industrielles telles que l’agriculture, la coupe forestière, etc. 

Le résultant de l’assemblage de ces deux grandes 

composantes forme le paysage culturel

1

2 Au-delà de ses composantes physiques, le paysage implique 

l’action de percevoir

PAYS + IMAGE = PAYSAGE

Inconsciemment, l’observateur sélectionne certaines 
composantes, analyse et juge ce qu’il voit. Il crée une 

image mentale de l’objet physique. C’est cette 
image qui constitue le paysage

Les paysages de Tewkesbury
Les trois composantes prédominantes :

1. La rivière Jacques-Cartier et ses affl uents ;

2. Les montagnes formant les deux 

versants de la vallée ;

3. Les activités agroforestières (ou 
encore leurs traces). 

• Un équilibre fragile entre interventions humaines minimales et forte 
présence des montagnes de la vallée et de la rivière Jacques-Cartier ;

• Un paysage agropastoral qui évolue en ce sens depuis plus de 150 ans ;

• Des établissements de villégiature (résidences secondaires ou princi-
pales) qui cohabitent avec les activités agroforestières depuis plus de 
50 ans.

PAYSAGE CULTUREL PAYSAGE HIVERNAL PAYSAGE SONORE PAYSAGE NOCTURNE 

PA

ette
age

AL PAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSAG

6 unités de paysage truffées
de perspectives visuelles...

U5

U6

Exceptionnelle
Remarquable
Digne de mention

Les perspectives visuelles :

Panorama
(plus de 90°)

Percée visuelle 
(moins de 90°)

Px Vx

5.V6

5.V5

5.V1

5.P8
5.P7

5.P1

5.P6

5.P8 5.P9

5.P2 5.P3

5.P5
5.P4

5.V2

5.V3

6.P1

6.P2
6.V1

6.V2

6.V3

riv
ière Jacques-C

artie
r

av
en

ue
 J.

-C
ar

tie
r N

or
d avenue J.-Cartier Sud

ruisseau Tintin

uuuuuuuuuuuuuunité dee paysaggggggggggggunité de paysade payaysage

        Le littoral nord-est agricole
• Berges élargies de la rivière, topographie plane et sol propice à l’agriculture
• Les avenues Jacques-Cartier Sud et Nord longent la rivière

     Le littoral nord-est de villégiature
• Les avenues Jacques-Cartier Sud et Nord se détachent de la rivière, ce qui crée des 

terrains riverins
• Secteur boisé, les terrains riverins sont propices à la villégiature

M. Gérard Deltell 
député de Chauveau
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U2

U3

U4

Exceptionnelle
Remarquable
Digne de mention

Les perspectives visuelles :

Panorama
(plus de 90°)

Percée visuelle 
(moins de 90°)

Px Vx

2.P1

2.V1

2.V2
2.V3

2.P4

2.P2

2.P5

2.P3

2.V5

2.V9

2.V6
2.V7

2.V8

3.V1

3.V2

3.V5

3.V3 3.V4

4.V7

4.V6

4.V3

4.P1

4.V2

4.V34.V5

rivière Jacques-Cartie
r

route Tew
kesbury

chemin du Moulin

av
en

ue
 J

.-C
ar

tie
r S

ud

ave
nue J.-C

artie
r N

ord

lac Lagon

ruisseau du Moulin

ruisseau Tintin

pppppp yyyyyyy gggggunité de paysaé de payaysage

     Le centre du hameau et l’approche sud
• La chapelle est un repère visuel majeur du territoire
• Plateau agricole déboisé à la jonction des principales routes, en surplomb de la rivière

     La villégiature de montagne
• Le chemin du Moulin monte sur un des versants  de la vallée, parallèle au ruisseau du 

même nom
• Secteur en pente importante et au couvert végétal abondant

     Le cran, le pont et la villégiature rive-nord
• De part et d’autre de la rivière, secteur boisé à la topographie relativement accidentée
• L’avenue Jacques-Cartier Sud est contrainte entre la montagne et la rivière

U1

LÉGENDE
Exceptionnelle
Remarquable
Digne de mention

Les perspectives visuelles :

Chapelle Saint-Jacques

Panorama
(plus de 90°)

Percée visuelle 
(moins de 90°)

Px VxChute (Pageau)

Les principaux repères visuels :

Corridor panoramique
Limites des unités de 
paysages

Ligne de lot (propriété)
Voie de circulation (rue)

Bâtiment

Topographie
(montagnes de la vallée)
Cours d’eau

Éléments naturels :

Secteur boisé
Secteur déboisé

Éléments humains :

Bâtiment patrimoniaux

1.V1

1.V2

1.P1 1.V3

1.V4

1.P2

1.V5

1.V6

1.V7

1.V8

route Te
wkesbury

rivière Jacques-Cartier

lac des Ventres-Rouges

     Le plateau agroforestier sud-ouest
• Secteur des premiers établissements humains permanents à Tewkesbury
• Plateau relativement plat et surélevé par rapport à la rivière

uuuuu té ddeeee ppayyysagunité de paysaé de payaysage
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CARACTÉRISATION DES PAYSAGES 
DE LA VALLÉE DE LA RIVIÈRE JACQUES-CARTIER À TEWKESBURY

Qu’est-ce le(s) paysage(s)?

Topographie

HydrographieCouverture végétale

Bâti

Routes

Infrastructures

Activités humaines

LA NATURE

L’HUMAIN

LE PAYSAGE

+

=

Le paysage est d’abord la combinaison des interventions 
humaines sur la toile de fond qu’est la nature

Les éléments naturels constituant le paysage sont 
principalement la topographie, l’hydrographie et le couvert 

végétal

Les interventions humaines prennent plusieurs 
formes. Ce sont les bâtiments de toutes sortes, les routes 

de diverses échelles, les multiples infrastructures ainsi 
que toutes autres activités humaines commerciales ou 

industrielles telles que l’agriculture, la coupe forestière, etc. 

Le résultant de l’assemblage de ces deux grandes 

composantes forme le paysage culturel

1

2 Au-delà de ses composantes physiques, le paysage implique 

l’action de percevoir

PAYS + IMAGE = PAYSAGE

Inconsciemment, l’observateur sélectionne certaines 
composantes, analyse et juge ce qu’il voit. Il crée une 

image mentale de l’objet physique. C’est cette 
image qui constitue le paysage

Les paysages de Tewkesbury
Les trois composantes prédominantes :

1. La rivière Jacques-Cartier et ses affl uents ;

2. Les montagnes formant les deux 

versants de la vallée ;

3. Les activités agroforestières (ou 
encore leurs traces). 

• Un équilibre fragile entre interventions humaines minimales et forte 
présence des montagnes de la vallée et de la rivière Jacques-Cartier ;

• Un paysage agropastoral qui évolue en ce sens depuis plus de 150 ans ;

• Des établissements de villégiature (résidences secondaires ou princi-
pales) qui cohabitent avec les activités agroforestières depuis plus de 
50 ans.

PAYSAGE CULTUREL PAYSAGE HIVERNAL PAYSAGE SONORE PAYSAGE NOCTURNE 

PA

ette
age

AL PAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSAG

6 unités de paysage truffées
de perspectives visuelles...

U5

U6

Exceptionnelle
Remarquable
Digne de mention

Les perspectives visuelles :

Panorama
(plus de 90°)

Percée visuelle 
(moins de 90°)

Px Vx

5.V6

5.V5

5.V1

5.P8
5.P7

5.P1

5.P6

5.P8 5.P9

5.P2 5.P3

5.P5
5.P4

5.V2

5.V3

6.P1

6.P2
6.V1

6.V2

6.V3

riv
ière Jacques-C

artie
r

av
en

ue
 J.

-C
ar

tie
r N

or
d avenue J.-Cartier Sud

ruisseau Tintin

uuuuuuuuuuuuuunité dee paysaggggggggggggunité de paysade payaysage

        Le littoral nord-est agricole
• Berges élargies de la rivière, topographie plane et sol propice à l’agriculture
• Les avenues Jacques-Cartier Sud et Nord longent la rivière

     Le littoral nord-est de villégiature
• Les avenues Jacques-Cartier Sud et Nord se détachent de la rivière, ce qui crée des 

terrains riverins
• Secteur boisé, les terrains riverins sont propices à la villégiature

M. Gérard Deltell 
député de Chauveau
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ANNEXE 3 : 
QUESTIONNAIRE DISTRIBUÉ À  TOUTE LA POPULATION LE 6 

SEPTEMBRE 2014 ET SYNTHÈSE DES RÉPONSES ?
Quelques QUESTIONS ...

Quelles ont été vos motivations à habiter Tewkesbury?

En vous référant aux cartes fournies :
Résumez en quelques mots ce que vous appréciez le plus des paysages de Tewkesbury.

Résumez en quelques mots ce que vous appréciez le moins des paysages de Tewkesbury.

Êtes-vous en accord avec l’identifi cation des trois composantes prédominantes du paysage particulier de 
Tewkesbury, soient la rivière Jacques-Cartier, les montagnes formant les deux versants de la vallée et les activités 
agroforestières? 

Totalement en accord (   )   plutôt en accord (   )   neutre (   )   plutôt en désaccord (   )   totalement en désaccord (   ) 

Si vous êtes en désaccord (question précédente), quelles composantes seraient manquantes ou superfl ues selon 
vous?

Identifi ez l’unité de paysage où se situe votre résidence. 

Dans vos propres mots, identifi ez les caractéristiques principales du paysage de cette unité.

Paysages : généralités

1

2

3

4

5

6

7

Vous trouverez ci-joint 14 questions qui serviront à alimenter votre réfl exion sur les 
paysages de Tewkesbury. Des réponses instincitves et courtes sont recherchées.  
Vous n’êtes pas tenu de répondre systématiquement à chacune des questions. 
Pour les questions portant sur les perspectives visuelles, vous pouvez ne répondre 
que pour les persepctives  que vous jugez les plus pertienentes. 
À vous maintenant d’explorer les paysages de Tewkesbury !
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?
Perspectives visuelles

8

9

10

11

12

13

14

Les questions suivantes font référence aux perspectives visuelles (panoramas et percées) identifi ées sur 
les cartes des diverses unités de paysage. Toute forme de perspective visuelle est pertinente pour défi nir 
un paysage. La liste des perspectives cartographiées s’attarde aux plus pertinentes à partir du domaine 
public. 

Pouvez-vous nommer les éléments du paysage (naturels ou humains) qui justifi ent l’identifi cation de 
chacune de ces perspectives? 

En identifi ant la perspective à laquelle vous faites référence, quels sentiments ou impressions se 
dégagent de chacune des perspectives visuelles?

Quelles perspectives visuelles sont selon vous les plus représentatives du hameau de Tewkesbury? 
Pourquoi? :

Quelle perspective visuelle est selon vous la plus belle? Pourquoi? :

De façon générale, êtes-vous en accord avec l’ordre d’importance (classifi cation) accordée aux 
perspectives visuelles?

Totalement en accord (   )  plutôt en accord (   )  neutre (   )  plutôt en désaccord (   )  totalement en désaccord (   ) 

 
Selon vous, existent-ils d’autres perspectives visuelles signifi catives (panoramas ou percées) depuis le 
domaine public (rues, parcs, rivière, etc.) qui n’ont pas été identifi ées? 

Si oui, pouvez-vous les positionner?

Satistiques :
Sexe? M (   )   F (   ) 
Âge? (   ) 15-25 ans    (   ) 26-45    (   ) 46-65    (   ) 66 et +
Depuis combien de temps habitez-vous Tewkesbury? : 

M. Gérard Deltell 
député de Chauveau
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Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

53 répondants

23 Femmes, 22 Hommes et 8 non-mentionnés

26 à 45 ans : 9
46 à 65 ans : 22
66 ans et + : 16
Non-mentionnés : 4

Résident depuis…
0-2 ans : 3
3 à 10 ans : 8
11 ans et + : 33
Non-mentionnés : 9

FORMULATION D’UNE DÉFINITION COLLECTIVE /ÉNONCÉ D’IMPORTANCE

6

6

8

13
4

8

CARTE 1
Nombre de répondants par unité 

 

ANALYSE DES QUESTIONNAIRES & 
JOURNÉE D’IMMERSION DU 6 SEPTEMBRE

Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

50% ont parlé de la beauté de la nature et des paysages.
44% mentionnent la tranquillité, le calme, la qualité de vie du secteur.
23 % mentionnent les qualités rurales de Tewkesbury.
30% font référence à la proximité avec la ville de Québec

Autres mentions : milieu sauvage (13%), grands espaces (15%), activités de plein air (9%), 
succession et famille (13%), travail (4%)

FORMULATION D’UNE DÉFINITION COLLECTIVE /ÉNONCÉ D’IMPORTANCE

Quelles ont été vos motivations à habiter Tewkesbury?

ANALYSE DES QUESTIONNAIRES & 
JOURNÉE D’IMMERSION DU 6 SEPTEMBRE
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Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

56% ont mentionné les montagnes et/ou la vallée qu’elles forment.
40% ont parlé de la rivière Jacques-Cartier.
24% soulignent la présence de la végétation, de la forêt.
23% ont parlé de l’agriculture, des champs agricoles.

Si bien que 74% des répondants mentionnent au moins un des trois éléments identitaires du 
paysage de Tewkesbury

Par ailleurs, 24% des répondants mentionnent la diversité des paysages de Tewkesbury (à 
travers les saisons, les variations jour/nuit ou par l’amalgame des composantes).

Autres mentions : Nature sauvage (13%), l’équilibre entre les constructions et la nature (9%), 
les grands espaces (9%), le patrimoine construit (5%), le cœur du hameau (5%), le ciel étoilé 
(2%)

FORMULATION D’UNE DÉFINITION COLLECTIVE /ÉNONCÉ D’IMPORTANCE

Résumez en quelques mots ce que vous appréciez le plus des PAYSAGES 
de Tewkesbury.

ANALYSE DES QUESTIONNAIRES & 
JOURNÉE D’IMMERSION DU 6 SEPTEMBRE

Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

36% parlent de nouvelles constructions mal intégrées.
32% mentionnent la végétation qui pousse et/ou la diminution des activités agricoles.
17 % soulignent la question du bruit (des bruits). Paysage sonore.
13% font référence à des propriétés mal entretenues
11% mentionnent l’augmentation de la population, la « densification » du secteur.

Ces réponses réfèrent à plusieurs facettes des paysages et à plusieurs intervenants 
(municipalité, ministère du Transport, propriétaires privés, MRC, etc.)

Autres mentions : Présence de câbles électriques (7%), activités forestières (6%), panneaux 
de circulation (6%), aménagements publics trop urbains (4%), transports (4%), pollution 
lumineuse (2%), manque d’accès au paysage (2%) et certains aménagements 
récréotouristiques (2%).

Résumez en quelques mots ce que vous appréciez le moins des PAYSAGES 
de Tewkesbury.

FORMULATION D’UNE DÉFINITION COLLECTIVE /ÉNONCÉ D’IMPORTANCE

ANALYSE DES QUESTIONNAIRES & 
JOURNÉE D’IMMERSION DU 6 SEPTEMBRE
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Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

Totalement en accord : 23 (43%)
Plutôt en accord : 24 (45%)
Neutre : 1 (2%)
Plutôt en désaccord : 3 (6%)
Sans réponse 2 (4%)

88 % des répondants sans plutôt en accord ou totalement en accord

FORMULATION D’UNE DÉFINITION COLLECTIVE /ÉNONCÉ D’IMPORTANCE

Êtes-vous en accord avec l’identification des trois composantes prédominantes du
paysage particulier de Tewkesbury, soient la rivière Jacques-Cartier, les montagnes 
formant les deux versants de la vallée et les activités agroforestières?

ANALYSE DES QUESTIONNAIRES & 
JOURNÉE D’IMMERSION DU 6 SEPTEMBRE

Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

Manquantes :
3 répondants ont mentionné la question de l’architecture / bâti;
1 personne souligne les activités récréotouristiques
1 personne parle d’un milieu sensible au bruit.

Superflues :
5 répondants pensent que les activités agroforestières sont superflues dans les composantes 
du paysage.

FORMULATION D’UNE DÉFINITION COLLECTIVE /ÉNONCÉ D’IMPORTANCE

Si vous êtes en désaccord (question précédente), quelles composantes seraient 
manquantes ou superflues selon vous?

ANALYSE DES QUESTIONNAIRES & 
JOURNÉE D’IMMERSION DU 6 SEPTEMBRE
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Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

Totalement en accord : 21 (40%)
Plutôt en accord : 21 (40%)
Neutre : 4 (8%)
Plutôt en désaccord : 1 (2%)
Sans réponse 6 (11%)

80 % des répondants sont plutôt en accord ou totalement en accord

Commentaires :
Appellation « exceptionnelle » rend un jugement de valeur;
Subtilités de certains paysages mis de côté;
Unité 1 : Même si on ne voit pas directement la rivière, certaines perspectives pourraient être 
exceptionnelles (5 fois ce commentaire);
Pressentir la rivière, ça n’existe pas, garder vos critères (1 fois)
Ordre des trois éléments (alors qu’il n’y en a pas)

FORMULATION D’UNE DÉFINITION COLLECTIVE /ÉNONCÉ D’IMPORTANCE

De façon générale, êtes-vous en accord avec l’ordre d’importance (classification) 
accordée aux perspectives visuelles?

ANALYSE DES QUESTIONNAIRES & 
JOURNÉE D’IMMERSION DU 6 SEPTEMBRE

Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

2P3 : 28 (53%)
2P2 : 15 (28%)
1P1 : 6 (11%)
5P8 : 6 (11%)
3V5 : 4 (8%)
5P9 : 3 (6%)
2V4 : 2 (4%)
2V2, 2P1, 5P6, 1P2, 5P2, 5P4, 5P5, 5V5 : 1 (2%)

Quelles perspectives visuelles sont selon vous les plus représentatives du
hameau de Tewkesbury? Pourquoi?

FORMULATION D’UNE DÉFINITION COLLECTIVE /ÉNONCÉ D’IMPORTANCE

ANALYSE DES QUESTIONNAIRES & 
JOURNÉE D’IMMERSION DU 6 SEPTEMBRE
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Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

FORMULATION D’UNE DÉFINITION COLLECTIVE /ÉNONCÉ D’IMPORTANCE

ANALYSE DES 
QUESTIONNAIRES & 

JOURNÉE 
D’IMMERSION DU 6 

SEPTEMBRE

Quelles perspectives 
visuelles sont selon 

vous les plus 
représentatives du

hameau de 
Tewkesbury? 

Pourquoi?

Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

FORMULATION D’UNE DÉFINITION COLLECTIVE /ÉNONCÉ D’IMPORTANCE

2 P2

2 P3

ANALYSE DES QUESTIONNAIRES & 
JOURNÉE D’IMMERSION DU 6 SEPTEMBRE

1 P1
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Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

2P3 : 25 (47%)
2P2 : 6 (11%)
2V4 : 3 (6%)
3V5 : 2 (4%)
5P8, 6V3, 2P1, 2V2, 1V5, 5P2, 5P5, 5P4, 1P1 : 1 (2%)

FORMULATION D’UNE DÉFINITION COLLECTIVE /ÉNONCÉ D’IMPORTANCE

Quelle perspective visuelle est selon vous la plus belle? Pourquoi?

ANALYSE DES QUESTIONNAIRES & 
JOURNÉE D’IMMERSION DU 6 SEPTEMBRE

Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

FORMULATION D’UNE DÉFINITION COLLECTIVE /ÉNONCÉ D’IMPORTANCE

ANALYSE DES 
QUESTIONNAIRES & 

JOURNÉE 
D’IMMERSION DU 6 

SEPTEMBRE

Quelle perspective 
visuelle est selon vous 

la plus belle?
Pourquoi?
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Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

FORMULATION D’UNE DÉFINITION COLLECTIVE /ÉNONCÉ D’IMPORTANCE

Quelle perspective visuelle est selon vous la plus belle? Pourquoi?

ANALYSE DES QUESTIONNAIRES & 
JOURNÉE D’IMMERSION DU 6 SEPTEMBRE

2 V4 3 V5

Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

FORMULATION D’UNE DÉFINITION COLLECTIVE /ÉNONCÉ D’IMPORTANCE

ANALYSE DES QUESTIONNAIRES & 
JOURNÉE D’IMMERSION DU 6 SEPTEMBRE

Quels sentiments ou impressions se dégagent de chacune des perspectives 
visuelles?
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À la question numéro 8, le questionnaire demandait aux 
participants de s’exprimer librement sur les émotions, 
sentiments ou impressions qui se dégagent des perspectives 
visuelles de Tewkesbury. Les réponses sont sensibles et 
étonnantes. Voici les plus marquantes :

• Grandiose – Liberté – Splendeur de la nature et du paysage. 
Bucolique – Pastoral – Paisible. Poétique – Activité 
nautique – Paix. 

• Grandeur et beauté. 
• Beauté de la nature. 
• Force et solidité. 
• Le repos – La marque de l’agriculture qui reste – Le travail 

que cela inclut.   
• Lumière de fin d’après-midi – Sentiment de gratitude, de 

paix, d’émerveillement.
• Vaste territoire où les corridors sont assez étroits ou 

en surplomb. Dynamique et vivifiant – La débâcle c’est 
quelque chose.

• Lieu social et signifiant pour Jacques-Cartier Nord et Sud.
• Immensité et calme de l’eau.
• Sentiment de sérénité.
• Turbulence ou calme – Agroforestier – Vivant.
• Aimons la nature et les habitations plantées dans le 

paysage – Rivière vivante qui forme le cœur de la vallée. 
L’église montre l’histoire, c’est apprécié.

• Grands espaces – Grande nature – Bonne vision du ciel 
encadré de montagnes.

• Sentiment d’ouverture, vue sur la montagne, feeling de la 
vallée, on entend les rapides.

• Sentiment de symbiose avec la nature toute saison confondue – 
Paix profonde en extase devant la transformation constante des 
paysages.

• Liberté, maître chez-soi.
• Valeur esthétique en raison de l’harmonie des formes – Valeur 

culturelle et de bien-être.
• La nostalgie d’une époque dure d’autosuffisance qui réussissait à 

créer un cadre de vie harmonieux.
• Une certain tristesse à voir tout le travail de défrichage, épierrage 

effacé par la conquête de la forêt – Un sentiment de petitesse devant 
l’horizon qui s’offre.

• Rivière = force, vie – Vallon = espace – Champs = liberté – Vallée = 
beauté.

• Les trois perspectives renfermant l’âme de Tewkesbury, ses usages 
anciens et actuels.

• Bien-être – Harmonie – Émerveillement – Dépaysement – Quiétude.
• Impression de calme et communion avec la nature par la présence 

d’animaux sauvages et faune ailée.
• Beauté, simplicité, ordre, calme, sérénité, paix… sauf les fins de 

semaines, pour cause : les motos.
• Toutes les perspectives sont agréables et inspirantes. Malgré les 

années et la densification, le paysage reste toujours aussi beau.
• Tranquillité de la campagne (de moins en moins l’été) beauté et 

nostalgie des fermes anciennes.
• On aime y marcher tôt le matin quand la brume se lève et dans la 

douceur du soleil déclinant lorsque le toit prend la teinte doré. Le soir 
sous les étoiles quand la neige brille. La beauté des feux d’artifices 
dans la nuit d’hiver.

• À protéger, où l’équilibre est fragile entre humain et nature.
• J’ai l’impression que Tewkesbury va changer si personne ne 

s’inquiète de garder son cachet d’autre fois. Beaucoup de 

circulation  : autos, motos, vélos, etc. qui favorise la construction 
domiciliaire. Le secteur agricole va sûrement en souffrir.

• Un lieu paisibles et agréable à vivre où il est encore possible 
d’envisager une certaine pérennité vu l’intérêt des résidents à 
préserver ces lieux.

• Laissons la nature continuer à nous émerveiller.
• Très fragile. Il faut éviter l’accès public… empêcher des défricher 

pour faire des descentes à la rivière.
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ANNEXE 4 : 
PRÉSENTATION DES THÈMES DE DISCUSSION CONSULTATION 

PUBLIQUE
25 OCTOBRE 2014

La vallée de la rivière Jacques-Cartier à Tewkesbury

Quel avenir pour quel paysage?

Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

Éléments naturels (Montagne, forêt, rivière, ruisseau, etc.);
Faune et flore;
Aménagements paysagers privés et publics
Entretien des propriétés
Écosystème

PROJET DE PAYSAGE CULTUREL PATRIMONIAL

vé
gé

ta
tio

n

riv
iè

re

m
on

ta
gn

es

Aménagements publics derrière la chapelle Vue vers la rivière à partir du terrain de la chapelle

MOTS CLÉS |

Paysage naturel1
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Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

PROJET DE PAYSAGE CULTUREL PATRIMONIAL

MESURES EXISTANTES |

Paysage naturel1

Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables (CBJC)

• Vise la conservation des composantes écologiques et biologiques des cours d’eau
• Bande riveraine :

-10 m doit être conservée à son état naturel (aucun déboisement permis)
- 15 m si le terrain à une pente de plus de 30%
- 20 m en bordure des lacs et de certains petits cours d’eau

Protection du couvert végétal à l’intérieur du corridor panoramique (Municipalité)

• Tout ce qui est visible à partir du fond de la vallée
• Protection du couvert végétal : uniquement la coupe de jardinage permise

Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

PROJET DE PAYSAGE CULTUREL PATRIMONIAL

MESURES EXISTANTES |

Paysage naturel1
Parc national de la Jacques-Cartier
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Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

PROJET DE PAYSAGE CULTUREL PATRIMONIAL

Étude réalisée en 2013 par le Centre d’enseignement et de recherche en foresterie de Sainte-
Foy, la Société d’histoire forestière du Québec et Nature Québec.

Potentiel pour une aire protégée de catégorie V : Paysage terrestre protégé
• Équilibre entre des aires de protection plus strictes et des aires permettant l’occupation 

humaine;
• Valeurs écologiques, biologiques, culturelles et panoramiques d’un territoire donné;
• Paysage humanisé : qualité d’un paysage modifié par les usages ancestraux et traditionnels, 

tout en favorisant l’utilisation récréative et touristique du territoire;
• Objectif : recherche scientifique, éducation, conservation, utilisation extensive des 

ressources;
• Projets en étude : Île Bizard près de Montréal, Estran en Gaspésie et les îles de Berthierville.

EXEMPLES D’ICI | Aire protégée potentielle (ministère de l’Environnement MDDELCC)

Paysage naturel1

Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

PROJET DE PAYSAGE CULTUREL PATRIMONIAL

EXEMPLES D’ICI ET D’AILLEURS | Fiducie immobilière

Paysage naturel1
• Outil de conservation d’un territoire;
• Sa mission : protéger un patrimoine naturel et/ou historique;
• Elle peut viser des terres agricoles ou forestières, des sites naturels, historiques ou 

récréatifs, avec ou sans bâtiment;
• Deux modes de gestions : acquisitions ou ententes négociées (servitude de conservation)
• Regroupement d’une communauté autour d’une menace de dégradation d’un milieu. Gestion 

et encadrement des ressources = développement durable;
• Conseil d’administration qui définit des critères et objectifs de conservation et qui entreprend 

les actions nécessaires.
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Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

PROJET DE PAYSAGE CULTUREL PATRIMONIAL

EXEMPLES D’ICI ET D’AILLEURS | Fiducie immobilière

Paysage naturel1
Exemples :

• Groupe d’accès à la rivière Montmorency (GAM)
Achats de terrains riverains, négociations d’ententes avec grands propriétaires fonciers
Accès public au plan d’eau.

Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

PROJET DE PAYSAGE CULTUREL PATRIMONIAL

EXEMPLES D’ICI ET D’AILLEURS | Fiducie immobilière

Paysage naturel1
Exemples :

• Fiducie foncière de la vallée de Ruiter, Cantons de l’Est
Terrains acquis et servitudes de protection sur d’autres. Conservation des habitats naturels 
sauvages et réseau de sentiers pédestres.
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Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

Apprécier les paysages (Vues, ouïe, odorat, toucher)
Perspectives visuelles
Bruits
Nuisances 
Accès aux paysages
Accès physiques à la rivière
Aménagements récréotouristiques
Ambiances

PROJET DE PAYSAGE CULTUREL PATRIMONIAL Paysage vécu 2
MOTS CLÉS|

Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

PROJET DE PAYSAGE CULTUREL PATRIMONIAL

MESURES EXISTANTES | PDAD (Municipalité)

Plan directeur d’Aménagement et de Développement (2010)

Vision à long terme 20-25 ans du développement d’un territoire

• Préserver la diversité et les caractéristiques originales des paysages;
• Permettre le développement d’activités récréotouristiques en harmonie avec le milieu;
• Conserver et rétablir le caractère champêtre;
• Protéger les bâtiments agricoles;
• Encourager l’agrotourisme et l’écotourisme;
• Aménager un lien cyclable sécuritaire sur la route 371;
• Relier le secteur avec le Parc national;
• Planifier la villégiature et la gestion des grandes terres.

Paysage vécu 2
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Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

PROJET DE PAYSAGE CULTUREL PATRIMONIAL

SIMULATION |

Paysage vécu 2

Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

PROJET DE PAYSAGE CULTUREL PATRIMONIAL

SIMULATION |

Paysage vécu 2
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Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

PROJET DE PAYSAGE CULTUREL PATRIMONIAL Paysage vécu 2

Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

PROJET DE PAYSAGE CULTUREL PATRIMONIAL Paysage vécu 2
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Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

PROJET DE PAYSAGE CULTUREL PATRIMONIAL

EXEMPLES D’AILLEURS | Aménagement du terrain de la Villa Withe Mansion, Slovénie

Paysage vécu 2
Aménagements et sentier menant à un point de vue

Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

PROJET DE PAYSAGE CULTUREL PATRIMONIAL

EXEMPLES D’AILLEURS | Aménagement du terrain de la Villa Withe Mansion, Slovénie

Paysage vécu 2
Aménagements réfléchis en fonction des saisons
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Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

PROJET DE PAYSAGE CULTUREL PATRIMONIAL

EXEMPLES D’AILLEURS | Sentier des paysages culturels, Italie 

Paysage vécu 2
Aménagements ponctuels le long d’un sentier piétonnier et cyclable

Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

Activité agro-forestière
Quel est l’avenir de l’agriculture?
Mesures d’encouragement
Vues dégagées par les champs
Maintien des activités agricoles et forestières
Patrimoine(s) agricole(s)

PROJET DE PAYSAGE CULTUREL PATRIMONIAL Paysage cultivé 3
MOTS CLÉS|
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Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

Les activités agro-forestières sont les racines historiques des établissements humains de 
Tewkesbury

PROJET DE PAYSAGE CULTUREL PATRIMONIAL

PATRIMOINE AGRO-FORESTIER|

Paysage cultivé 3

Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

Les activités agro-forestières sont les racines historiques des établissements humains de 
Tewkesbury

PROJET DE PAYSAGE CULTUREL PATRIMONIAL

PATRIMOINE AGRO-FORESTIER|

Paysage cultivé 3
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Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

PROJET DE PAYSAGE CULTUREL PATRIMONIAL

PATRIMOINE AGRO-FORESTIER|

Paysage cultivé 3

Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

PROJET DE PAYSAGE CULTUREL PATRIMONIAL

RÉGLEMENTATION EXISTANTE | 

Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles du Québec 

• Protection des terres arables pour des fins d’agriculture. 
• Le territoire est complètement exclu de cette protection à l’exception de 2 terres 

(demandés par les propriétaires).

Paysage cultivé 3
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Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

PROJET DE PAYSAGE CULTUREL PATRIMONIAL

RÉGLEMENTATION EXISTANTE | 

Municipalité : zonage

• Mesure de protection du couvert végétal
• Depuis juillet 2013, le territoire inclus à l’intérieur du corridor panoramique est protégé et 

seule la coupe de jardinage est permise.

Paysage cultivé 3

Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

PROJET DE PAYSAGE CULTUREL PATRIMONIAL

EXEMPLES D’ICI | MRC des Basques, Bas Saint-Laurent

Paysage cultivé 3
Programme de multifonctionnalité de l’agriculture (MAPAQ)

Route des couleurs – culture paysagère 
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Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

PROJET DE PAYSAGE CULTUREL PATRIMONIAL

EXEMPLES D’ICI | Programmes de gestion du couvert forestier

Paysage cultivé 3
• Contrôle de la végétation au Lieu historique national du Canada des 

fortifications de Québec et à la promenade des Gouverneurs

• Gestion de la végétation le long du parcours des Anses, sur les berges du fleuve 
à Lévis

Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

Développement et planification
Architecture et patrimoine bâti
Intégration du bâti 
Matériaux et couleurs
Lotissement

PROJET DE PAYSAGE CULTUREL PATRIMONIAL

MOTS CLÉS |

Paysage habité 4



/60

DÉMARCHE CONSULTATIVE : PAYSAGES DE LA VALLÉE DE LA RIVIÈRE JACQUES-CARTIER À TEWKESBURY

Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

RÉGLEMENTATION EXISTANTE | Municipalité

PROJET DE PAYSAGE CULTUREL PATRIMONIAL

Le règlement de zonage
• Zonage principalement rural

Permis :  usages habitations, fermes d’agrément, commerces artisanaux et gîtes touristiques
Usage récréatif (1 zone = Spa Le nordique et Les excursions Jacques-Cartier)
Exploitation forestière

Interdit :  ouverture de nouvelles rues

• Dimension de lot minimale 75 m de front, 50 m de profondeur et 6000 m2

• Marge avant minimale de 7,5 mètres

• Ne permet pas la construction ou le lotissement sur un terrain dont la pente moyenne est 
supérieure à 30%, sauf si le terrain présente un plateau naturel, d’au moins 35m x 35m, dont la 
pente est inférieure à 30%. 

• Prévoit que les travaux de remblai et déblais sur ce type de plateau doivent se limiter à ceux 
requis pour la construction des bâtiments principaux et secondaires. 

Paysage habité 4

Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

EXEMPLES D’AILLEURS |  Rural by design

PROJET DE PAYSAGE CULTUREL PATRIMONIAL Paysage habité 4

Territoire originel Territoire développé selon les 
méthodes usuelles

Territoire développer avec les 
mesures d’atténuation
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Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

EXEMPLES D’AILLEURS |  Rural by design

PROJET DE PAYSAGE CULTUREL PATRIMONIAL Paysage habité 4

Territoire originel Territoire développé selon les 
méthodes usuelles

Territoire développer avec les 
mesures d’atténuation

Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

OUTILS | Fiches de caractérisation et mise en valeur des paysages de la Côte-de-Beaupré

PROJET DE PAYSAGE CULTUREL PATRIMONIAL Paysage habité 4
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Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

OUTILS | Fiches de caractérisation et mise en valeur des paysages de la Côte-de-Beaupré

PROJET DE PAYSAGE CULTUREL PATRIMONIAL Paysage habité 4

Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

OUTILS | Exemples d’architecture contemporaine inspirés de la tradition

PROJET DE PAYSAGE CULTUREL PATRIMONIAL Paysage habité 4
Maison laurentienne, Québec Monolithe Double dwelling house

Quartier Jackson Meadow, États-Unis Klokocna house, Republique tchèque  Maison Lauzon-Courville, Québec
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Tewkesbury : Quel avenir pour quel paysage?

OUTILS | Programmes d’aide

PROJET DE PAYSAGE CULTUREL PATRIMONIAL Paysage habité 4
Aide à la rénovation patrimoniale
• Conseil d’experts (architecte, technicien, artisans)
• Subventions
• Peut inclure le bâti agricole, les bâtiments secondaires, etc.
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ANNEXE 5 : 
TABLEAU SYNTHÈSE DES DISCUSSIONS DE L’ATELIER DU 

25 OCTOBRE 2014

THÈMES 
STRUCTURANTS

ENJEUX PISTES DE SOLUTION (OBJECTIFS ET ORIENTATIONS)

L’AVENIR DE 
L’AGRO-
FORESTERIE

• Croissance de la végétation (fait de la nature);
• Importance de la conservation de la nature, 

des arbres;
• Importance de la qualité de l’eau;
• Impact écologique de la coupe d’arbres non 

seulement à l’intérieur du corridor panoramique 
mais aussi en dehors de celui-ci.

• Mettre sur pied un plan de fauchage pour les propriétaires 
intéressés (aide technique et financière);

• Moduler la règlementation municipale de coupe forestière 
actuellement trop uniforme;

• Sensibiliser les propriétaires sur les techniques 
écologiques d’entretien des terrains.

• Qualité des sols de la région (assez pauvre);
• Rudesse du climat (situation nordique);
• Transformation de l’agriculture, disparition de 

l’agriculture de subsistance depuis plusieurs 
décennies;

• Industrialisation de l’agriculture (tendance 
lourde);

• Nouvelle agriculture (tendance depuis 
quelques années)  : élevage et agriculture à 
petite échelle, agriculture de niche;

• Baisse du marché du bois au cours des 
dernières décennies, ce qui ajoute aux pertes 
économiques des propriétaires.

• Encourager l’agriculture à petite échelle;
• Conserver la règlementation actuelle pour favoriser 

l’agriculture de niche;
• Créer une fiducie ou une coopérative pour le partage et la 

mise en communs des équipements et de la main d’œuvre 
pour l’agriculture et la foresterie. Allègement des coûts et 
partage des connaissances;

• Favoriser les ententes de voisinage, interdépendances de 
certaines cultures et élevages, recyclage.

• Ne pas favoriser l’agriculture, sauf s’il y a un intérêt du 
propriétaire.
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URBANISME ET 
DÉVELOPPEMENT

• Présence de propriétés aux dimensions 
variées sur le territoire;

• «  Menace  » de morcellement des grands 
terrains;

• Perte de pâturages effectifs avec le 
morcellement des terres agricoles;

• Intérêt du propriétaire de grands terrains 
envers l’agroforesterie;

• Importante augmentation de la valeur foncière 
des propriétés au cours des dernières années;

• Montée des frais (taxes foncières, entretien);
• Intérêt d’un propriétaire à morceler sa terre 

pour sa succession, l’avenir de ses enfants.

• Assouplir les règlements municipaux en place concernant 
le morcellement;

• Trouver l’équilibre en liberté d’action et règlementation;
• Sensibiliser les décideurs sur les impacts de 

l’augmentation des valeurs foncières sur les pressions de 
morcellement des terrains (source de revenus);

• Procurer une aide financière aux propriétaires de grands 
terrains ou encore créer des allègements fiscaux.

• Règlementation municipale actuelle 
d’implantation et de lotissement;

• Développement intelligent;
• Ouverture de chemins privés qui peuvent 

devenir des parcours d’implantation, des 
ouvertures vers de nouveaux développements 
domiciliaires ou de villégiature;

• Absence d’arbitrage  sur les questions de 
développement, de pression immobilière et de 
conservation du territoire naturel;

• Questionnement sur l’identité du 
développement : banlieue ou ruralité?

• Limiter le développement au maximum;
• Favoriser un développement et une architecture intégrés 

au paysage;
• Maintenir les normes actuelles de lotissement (présence 

sur rue et large frontage)
• Éviter l’ouverture de nouvelles rues et considérer l’impact 

des chemins privés;
• Créer un Comité du patrimoine  : rôle de conseil et de 

sensibilisation auprès de la municipalité et des décideurs.

• Implantation lente mais constante de nouvelles 
constructions sur le territoire;

• Question des gabarits et de la densification;
• Présence (ou absence) du couvert forestier le 

long des voies publiques.

• Assurer l’intégration des nouvelles constructions au 
paysage;

• Minimiser la présence visuelle des résidences depuis la 
voie publique.

VUES IDENTI-
FIÉES COMME 
LES PLUS SIGNI-
FICATIVES

• Arrivée depuis la 371 sud et vue sur la chapelle : 
signature de Tewkesbury;

• À qui profitent les paysages, les vues? Aux 
résidents ou aux visiteurs?

• Mettre en valeur les terrains municipaux au centre du 
hameau (la municipalité)

• Miser sur les vues existantes déjà identifiées, les mettre en 
valeur pour la population.

THÈMES 
STRUCTURANTS

ENJEUX PISTES DE SOLUTION (OBJECTIFS ET ORIENTATIONS)
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THÈMES 
STRUCTURANTS

ENJEUX PISTES DE SOLUTION (OBJECTIFS ET ORIENTATIONS)

RÉCRÉOTOU-
RISME

• Question des accès à la rivière (publics et 
privés);

• Question des accès à la forêt (publics et 
privés);

• Possibilité d’incompatibilité des activités 
locales (agroforestière, résidentielle) et les 
activités récréotouristiques;

• Voisinage parfois difficile des usages;
• Certaines nuisances : stationnements, trafic et 

bruits des activités.

• Mettre sur pied une fiducie pour créer et gérer des aires 
naturelles visant la protection d’une partie du territoire; 
Concentrer les accès publics à la rivière et la forêt à 
certains endroits ciblés;

• Limiter les accès publics aux éléments naturels;
• S’assurer que les aménagements récréotouristiques soient 

peu envahissants (low profile).

TRANSPORTS • Important trafic de motocyclettes sur le 
territoire;

• Important trafic de cyclistes sur le territoire;
• Sécurité des cyclistes qui circulent 

actuellement sur la route régionale;
• Dualité entre amélioration des conditions 

routières qui entrainerait probablement 
davantage de circulation et tranquillité des 
lieux.

• Connexions avec le Parc national de la 
Jacques-Cartier au bout des avenue Jacques-
Cartier Nord et Sud actuellement inexistantes.

• Éviter d’attirer les motocyclistes dans la région;
• Aménager une bande ou un parcours cyclable sécuritaire; 
• Ne pas aménager de lien automobile vers le Parc à partir 

de Tewkesbury, plutôt favoriser un lien piéton et cyclable.




